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I. Sur la recevabilité des saisines  

 

A. Normes de référence 
 

Constitution du 4 octobre 1958 

 
Titre VII - LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
 

- Article 61 

 
Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi mentionnées à l'article 11 avant qu'elles ne 
soient soumises au référendum, et les règlements des assemblées parlementaires, avant leur mise en application, 
doivent être soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la Constitution.  
Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant leur promulgation, par le 
Président de la République, le Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat ou 
soixante députés ou soixante sénateurs.  
(…) 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 77-89 DC du 30 décembre 1977 - Loi de finances pour 1978 et notamment ses articles 
premier et 38 ainsi que l'état A annexé 

Sur la recevabilité : 
 
1. Considérant que, s'il prévoit que les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel par des 
parlementaires, l'article 61, alinéa 2, de la Constitution réserve l'exercice de cette saisine à soixante députés ou 
soixante sénateurs ; 
2. Considérant que le Conseil constitutionnel a été saisi le 22 décembre 1977 du texte de la loi de finances pour 
1978 et, notamment, des articles 1er et 38 de ladite loi ainsi que de l'état A annexé à cette loi par plus de 
soixante députés à l'Assemblée nationale ; que cette saisine est recevable ; 
3. Considérant que, postérieurement à cette date, MM Arsène BOULAY et Pierre BAS, députés à l'Assemblée 
nationale, par lettres individuelles, et MM Jean COLIN et Pierre CECCALDI-PAVARD, sénateurs, agissant 
conjointement, ont mis en cause devant le Conseil constitutionnel la conformité à la Constitution d'autres 
dispositions de cette même loi ; qu'il résulte du texte sus-rappelé de l'article 61, alinéa 2, de la Constitution que, 
dans la mesure où les auteurs de ces lettres ont entendu déférer au Conseil la loi de finances pour 1978, leur 
saisine n'est pas recevable ; 
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- Décision n° 2004-509 DC du 13 janvier 2005 - Loi de programmation pour la cohésion sociale (Loi 
Borloo) 

- SUR LA RECEVABILITÉ : 
 
2. Considérant que, si le deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution prévoit que les lois peuvent être 
déférées au Conseil Constitutionnel par les membres du Parlement, il réserve l'exercice de cette faculté à 
soixante députés ou à soixante sénateurs ; 
3. Considérant que, le 23 décembre 2004, a été enregistré au secrétariat général du Conseil constitutionnel un 
second recours, signé par vingt-cinq députés, dont vingt-trois déjà signataires du premier recours, contestant les 
articles 72 et 77 de la loi déférée ; 
4. Considérant qu'il résulte des dispositions sus-rappelées du deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution 
que ce recours doit être déclaré irrecevable ; 
 
 

- Décision n° 2007-557 DC du 15 novembre 2007 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration, à 
l'intégration et à l'asile (Loi Hortefeux) 

- SUR LA RECEVABILITÉ DES « MÉMOIRES COMPLÉMENTAIRES » :  
 
2. Considérant que, si le deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution prévoit que les lois peuvent être 
déférées au Conseil constitutionnel par les membres du Parlement, il réserve l'exercice de cette faculté à 
soixante députés ou à soixante sénateurs ; 
3. Considérant que, le 31 octobre 2007, ont été enregistrés au secrétariat général du Conseil constitutionnel deux 
« mémoires complémentaires », le premier présenté au nom de quinze députés déjà signataires de la première 
saisine, le second au nom de vingt-trois sénateurs dont vingt-deux déjà signataires de la seconde saisine, 
contestant d'autres articles de la loi déférée ; 
4. Considérant qu'il résulte des dispositions sus-rappelées du deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution 
que ces mémoires doivent être déclarés irrecevables ; 
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II. Sur la procédure d’adoption de la loi 

A. Norme de référence 

Constitution du 4 octobre 1958 

 
Titre V - DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT 
 

- Article 39 

L'initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement.  
Les projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d'État et déposés sur le bureau de 
l'une des deux assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de financement de la sécurité sociale sont 
soumis en premier lieu à l'Assemblée nationale. Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de 
loi ayant pour principal objet l'organisation des collectivités territoriales sont soumis en premier lieu au Sénat.  
La présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées 
par une loi organique.  
(…) 
  

- Article 45  

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis. 
(…) 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 2001-445 DC du 19 juin 2001 - Loi organique relative au statut des magistrats et au 
Conseil supérieur de la magistrature 

47. Considérant que les dispositions des articles 26, 27 et 29 sont issues d'amendements parlementaires adoptés 
lors de la première lecture du projet de loi organique modifiant les règles applicables à la carrière des magistrats 
; que l'article 26 a pour objet d'organiser, dans les cas qu'il fixe, une procédure permettant aux juridictions 
pénales de solliciter l'avis de la Cour de cassation à l'occasion d'affaires soulevant une question de droit nouvelle 
; que l'article 27 étend la compétence des formations restreintes des chambres civiles et de la chambre criminelle 
de la Cour de cassation chargées par l'article L. 131-6 du code de l'organisation judiciaire de rejeter les pourvois 
lorsque la solution s'impose et ne justifie pas un examen par les formations ordinaires de la Cour ; que l'article 
29 permet le recrutement d'assistants de justice à la Cour de cassation ; 
48. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement peut, sous réserve des limitations posées aux troisième et quatrième alinéas de l'article 45, 
s'exercer à chaque stade de la procédure législative ; que, toutefois, les adjonctions ou modifications ainsi 
apportées au texte en cours de discussion ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des 
premiers alinéas des articles 39 et 44 de la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l'objet du projet ou de 
la proposition soumis au vote du Parlement ; 
49. Considérant, en l'espèce, que les dispositions en cause, qui ont pour but d'améliorer le fonctionnement de la 
Cour de cassation, ne sont pas dépourvues de tout lien avec un projet qui, dès son dépôt sur le bureau du Sénat, 
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comportait des dispositions statutaires propres à la Cour de cassation ; qu'il suit de là que les articles 26, 27 et 29 
ont été adoptés selon une procédure conforme à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2002-459 DC du 22 août 2002 - Loi portant création d'un dispositif de soutien à 
l'emploi des jeunes en entreprise (Emploi jeunes) 

- SUR LA RÉGULARITÉ DE LA PROCÉDURE LÉGISLATIVE : 
4. Considérant que les dispositions de l'article 3 de la loi déférée, issues d'un amendement du Gouvernement 
adopté par le Sénat en première lecture, créent une contribution spécifique à la charge des employeurs et des 
salariés relevant du "régime d'assurance chômage des intermittents du spectacle" ; que, selon les requérants, cet 
amendement aurait été adopté selon une procédure contraire à la Constitution ; qu'il serait, en effet, dépourvu de 
tout lien avec le texte en discussion portant création d'un dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en 
entreprise, comme le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité l'aurait d'ailleurs lui-même 
reconnu devant le Sénat ; 
5. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement s'exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions particulières 
applicables après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou modifications 
ainsi apportées au texte en cours de discussion, quels qu'en soient le nombre et la portée, ne sauraient, sans 
méconnaître les exigences qui découlent des premiers alinéas des articles 39 et 44 de la Constitution, être 
dépourvues de tout lien avec l'objet du projet ou de la proposition soumis au vote du Parlement ; 
6. Considérant, en l'espèce, que les dispositions en cause, qui complètent l'article L. 351-14 du code du travail 
en créant une contribution spécifique à la charge des employeurs pour financer l'allocation d'assurance versée à 
certains travailleurs privés d'emploi, ne sont pas dépourvues de tout lien avec un projet qui, dès son dépôt sur le 
bureau du Sénat, insérait au chapitre II du titre II du livre III du code du travail, relatif aux mesures en faveur de 
l'emploi, des articles L. 322-4-6 à L. 322-4-6-3 créant un dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entreprise 
qui porte notamment sur la contribution des employeurs au financement de l'assurance chômage ; qu'il suit de là 
que l'article 3 a été adopté selon une procédure conforme à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006 - Loi pour l'égalité des chances 

. En ce qui concerne la procédure : 
4. Considérant que les requérants mettent en cause " les conditions du débat parlementaire ayant abouti au vote 
de la loi critiquée, et particulièrement de son article 8 " ; qu'ils reprochent au Gouvernement d'avoir introduit 
l'article 8 par voie d'amendement en faisant valoir que cette disposition, " par sa nature, sa portée et son ampleur 
aurait dû figurer dans le projet de loi initial soumis à l'examen du Conseil d'Etat en application de l'article 39 de 
la Constitution " ; qu'ils jugent cette insertion par amendement d'autant plus critiquable qu'elle a été réalisée 
dans le cadre d'un projet examiné en urgence pour lequel l'article 49, alinéa 3, de la Constitution de 1958 a été 
mis en oeuvre et dont le vote conforme par le Sénat a empêché toute discussion au stade de la commission mixte 
paritaire ; qu'enfin, ils estiment que l'application qui a été faite du règlement du Sénat, notamment pour déclarer 
irrecevables certains amendements ou sous-amendements, pour s'opposer à leur examen ou pour réserver leur 
vote, aurait porté une atteinte excessive au droit d'amendement des sénateurs de l'opposition ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi est l'expression de la volonté 
générale... " ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : " La loi est votée par le 
Parlement " ; qu'aux termes de son article 39 : " L'initiative des lois appartient concurremment au Premier 
ministre et aux membres du Parlement. - Les projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du 
Conseil d'Etat et déposés sur le bureau de l'une des deux assemblées... " ; que le droit d'amendement que la 
Constitution confère aux parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les 
réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ; 
6. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit 
d'amendement, qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement, doit pouvoir s'exercer 
pleinement au cours de la première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux 
assemblées ; qu'il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de clarté et de 
sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité pour un 
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amendement, quelle qu'en soit la portée, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le 
bureau de la première assemblée saisie ; 
 
 

- Décision n° 2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales 

- SUR LA PROCÉDURE D'ADOPTION DES ARTICLES 1ER, 2, 6 ET 73 :  
2. Considérant que, selon les requérants, les articles 1er, 6 et 73 de la loi déférée ont été adoptés à la suite d'un 
détournement de procédure en méconnaissance, d'une part, des exigences fixées à l'article 39 de la Constitution 
qui imposent la consultation du Conseil d'État, le dépôt par priorité sur le bureau du Sénat des projets de loi 
relatifs à l'organisation des collectivités territoriales et la présentation d'une étude d'impact et, d'autre part, des 
principes de clarté et de sincérité des débats ; que l'article 2 de la loi déférée aurait été adopté en 
méconnaissance des exigences fixées à l'article 45 de la Constitution qui imposent, d'une part, l'existence d'un 
lien même indirect entre un amendement adopté en première lecture et le texte déposé ou transmis et, d'autre 
part, l'adoption par la commission mixte paritaire d'un texte commun à partir des dispositions restant en 
discussion ;  
(…) 
7. Considérant, en premier lieu, que l'article 1er de la loi déférée détermine le mode de scrutin pour l'élection 
des conseillers territoriaux ; que son article 6 prévoit que le nombre des conseillers de chaque département et de 
chaque région est fixé par un tableau annexé ; que son article 73 aménage les principes généraux applicables à la 
répartition des compétences entre collectivités territoriales et à l'encadrement des financements croisés ;  
8. Considérant, d'une part, que ces articles, qui présentent un lien direct avec les dispositions qui figuraient dans 
le projet de loi de réforme des collectivités territoriales, ont été insérés en première lecture par l'Assemblée 
nationale ; que, dès lors, sont inopérants les griefs tirés de la méconnaissance des exigences relatives aux projets 
de loi concernant leur examen obligatoire par le Conseil d'État, leur dépôt par priorité sur le bureau du Sénat et 
leur présentation ;  
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III. Sur le recours aux ordonnances 

A. Norme de référence 

Constitution du 4 octobre 1958 

Titre V - Des rapports entre le parlement et le gouvernement 
 

- Article 38 

Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre 
par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi. 
Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès 
leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n'est pas déposé devant le Parlement 
avant la date fixée par la loi d'habilitation. Elles ne peuvent être ratifiées que de manière expresse. 
A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent plus être 
modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif. 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 76-72 DC du 12 janvier 1977 - Loi autorisant le Gouvernement à modifier par 
ordonnances les circonscriptions pour l'élection des membres de la chambre des députés du 
territoire Français des Afars et des Issas 

2. Considérant que, s'il est, de la sorte, spécifié à l'alinéa premier de l'article 38 précité de la Constitution, que 
c'est pour l'exécution de son programme que le Gouvernement se voit attribuer la possibilité de demander au 
Parlement l'autorisation de légiférer, par voie d'ordonnances, pendant un délai limité, ce texte doit être entendu 
comme faisant obligation au Gouvernement d'indiquer avec précision au Parlement, lors du dépôt d'un 
projet de loi d'habilitation et pour la justification de la demande présentée par lui, quelle est la finalité des 
mesures qu'il se propose de prendre ; 
 
 

- Décision n° 99-421 DC du 16 décembre 1999 - Loi portant habilitation du Gouvernement à 
procéder, par ordonnances, à l'adoption de la partie législative de certains codes 

12. Considérant, en premier lieu, que, si l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement 
d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se 
propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, il n'impose pas au 
Gouvernement de faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette 
habilitation ; 
 
 

- Décision n° 2006-534 DC du 16 mars 2006 - Loi pour le retour à l'emploi et sur les droits et les 
devoirs des bénéficiaires de minima sociaux 

En ce qui concerne la demande d'habilitation par voie d'amendement : 
4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 38 de la Constitution : " Le Gouvernement peut, pour 
l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un 
délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi " ; 
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5. Considérant qu'il résulte de cette disposition que, si le Gouvernement peut seul demander au Parlement 
l'autorisation de prendre de telles ordonnances, il a la faculté de le faire en déposant soit un projet de loi, soit un 
amendement à un texte en cours d'examen ; 
(…) 
. En ce qui concerne la précision de l'habilitation demandée : 
10. Considérant que l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement d'indiquer avec précision au 
Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se propose de prendre par voie 
d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention ; qu'il ne lui impose pas pour autant de faire connaître au 
Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette habilitation ; que l'article 32 de la loi déférée 
définit le domaine d'intervention et les finalités de l'ordonnance avec une précision suffisante au regard des 
exigences de l'article 38 de la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2013-669 DC du 17 mai 2013 - Loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de 
même sexe 

- SUR LE RECOURS AUX ORDONNANCES : 
76. Considérant que l'article 14 autorise le Gouvernement à prendre par voie d'ordonnance certaines mesures de 
coordination nécessaires pour adapter à la loi déférée l'ensemble des dispositions législatives en vigueur à 
l'exception de celles du code civil ; 
77. Considérant que, selon les requérants, l'introduction de cette disposition par amendement, qui aurait permis 
de ne pas présenter d'étude d'impact correspondant à la demande d'habilitation, serait constitutive d'un 
détournement de procédure ; que le champ et la portée de cette habilitation seraient définis de manière 
insuffisamment précise, en méconnaissance de l'article 38 de la Constitution ; qu'enfin, en prévoyant une entrée 
en vigueur immédiate des autres dispositions de la loi déférée alors que les dispositions prises par voie 
d'ordonnance sur le fondement de l'article 14 doivent l'être dans un délai de six mois, le législateur n'aurait pas 
assuré le respect des exigences constitutionnelles d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ; 
78. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du premier alinéa de l'article 38 de la Constitution : « Le 
Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre, par 
ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi » ; que s'il ressort 
de cette disposition que seul le Gouvernement peut demander au Parlement l'autorisation de prendre de telles 
ordonnances, aucune exigence constitutionnelle n'impose que cette demande figure dans le projet de loi initial ; 
qu'en l'espèce, l'article 14 résulte d'un amendement du Gouvernement qui a été inséré en première lecture au 
Sénat ; que, dès lors, est inopérant le grief tiré de la méconnaissance des exigences relatives aux projets de loi 
concernant leur présentation ; que l'article 14 a été adopté selon une procédure conforme à la Constitution ; 
79. Considérant, en deuxième lieu, que, si l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement 
d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se 
propose de prendre par voie d'ordonnance ainsi que leur domaine d'intervention, il n'impose pas au 
Gouvernement de faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette 
habilitation ; 
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IV. Sur la libre administration des collectivités territoriales 

A. Norme de référence 

Constitution du 4 octobre 1958 

 
Titre V - DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT 
 

- Article 34 

(…) 
La loi détermine les principes fondamentaux : (…) 
- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 
(…) 
 
Titre XII - DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 

- Article 72 

Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les collectivités 
à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité territoriale est 
créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées au présent alinéa.  
Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent 
le mieux être mises en oeuvre à leur échelon.  
Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et 
disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences.  
Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles 
d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou 
leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et 
pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l'exercice de 
leurs compétences.  
Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une 
compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles 
ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune.  
Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun des 
membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois.  
 

- Article 72-2 

Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions 
fixées par la loi.  
Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en 
fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine.  
Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque 
catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les 
conditions dans lesquelles cette règle est mise en oeuvre.  
Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de 
ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de 
compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée 
de ressources déterminées par la loi.  
La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités territoriales 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur la compétence du législateur 

 

- Décision n° 83-168 DC du 20 janvier 1984 - Loi portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale 

4. Considérant que si, en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales "s'administrent 
librement par des conseils élus", chacune d'elles le fait "dans les conditions prévues par la loi" ; qu'aux termes 
de l'article 34 de la Constitution "la loi détermine les principes fondamentaux de la libre administration des 
collectivités locales, de leurs compétences et de leurs ressources" ; 
5. Considérant que, sous réserve de déterminer ces principes, la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel pouvait donc, en vue d'instituer des garanties statutaires communes à l'ensemble des agents des 
collectivités territoriales, attribuer compétence à des centres de gestion composés d'élus de ces collectivités pour 
effectuer des tâches de recrutement et de gestion de leurs personnels ; qu'elle pouvait rendre obligatoire, sous 
certaines conditions, l'affiliation de collectivités à ces centres, dès lors que l'autorité territoriale se prononce 
librement sur les créations et suppressions d'emplois, procède à la nomination aux grades et emplois de la 
fonction publique territoriale, décide des positions statutaires, de la notation, de l'avancement d'échelon et des 
propositions d'avancement de grade, dispose dans les conditions du droit commun de la fonction publique du 
pouvoir disciplinaire et, après observation de la procédure légale, de la possibilité de licenciement pour 
insuffisance professionnelle ; que l'autorité territoriale n'est privée en outre d'aucun droit de recours contre les 
actes des centres de gestion ; qu'elle recrute directement les personnels de direction en vertu de l'article 47 et le 
ou les collaborateurs dont chacune dispose aux termes du premier alinéa de l'article 110 ; qu'en conséquence les 
limitations de recrutement d'agents non titulaires prévues par l'article 3 et l'obligation d'affiliation à des centres 
de gestion prévue par les articles 13 et suivants de la loi ne sont pas contraires à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 90-274 DC du 29 mai 1990 - Loi visant à la mise en oeuvre du droit au logement 

12. Considérant que si, en vertu de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales "s'administrent 
librement par des conseils élus", chacune d'elles le fait "dans les conditions prévues par la loi" ; qu'aux termes 
de l'article 34 de la Constitution "la loi détermine les principes fondamentaux de la libre administration des 
collectivités locales, de leurs compétences et de leurs ressources" ; 
13. Considérant que sur le fondement de ces dispositions il revient au législateur de définir les compétences 
respectives de l'État et des collectivités territoriales en ce qui concerne les actions à mener pour promouvoir le 
logement des personnes défavorisées qui répond à une exigence d'intérêt national ; qu'à cet effet, il lui est 
loisible de prévoir l'établissement, pour chaque département, d'un plan départemental et, en outre, pour la région 
Ile-de-France, d'un plan régional, dont l'élaboration et la mise en oeuvre incombent, dans le premier cas, à l'État 
et au département, et, dans le second cas, au représentant de l'État dans la région, au président du Conseil 
régional et aux présidents des conseils généraux ; qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur 
constitutionnelle ne fait obstacle, ni à ce que les communes soient simplement associées à l'élaboration et à la 
mise en oeuvre du plan ni à ce que la loi donne compétence aux ministres intéressés pour arrêter le plan 
départemental ou régional à défaut d'accord entre le représentant de l'État dans le département ou la région et les 
collectivités territoriales concernées ; qu'eu égard tant à l'objet qu'aux effets d'un plan d'action pour le logement 
des personnes défavorisées, le législateur, en n'exigeant pas qu'en cas de désaccord à l'échelon local le plan soit 
arrêté à l'échelon central par décret en Conseil d'État, n'a pas méconnu l'étendue de la compétence qu'il tient de 
l'article 34 de la Constitution ; 
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- Décision n° 2000-436 DC du 07 décembre 2000 - Loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains 

12. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des dispositions des articles 34 et 72 de la 
Constitution, assujettir les collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations et à des charges, c'est 
à la condition que celles-ci répondent à des exigences constitutionnelles ou concourent à des fins d'intérêt 
général, qu'elles ne méconnaissent pas la compétence propre des collectivités concernées, qu'elles n'entravent 
pas leur libre administration et qu'elles soient définies de façon suffisamment précise quant à leur objet et à leur 
portée ;  
 
 

- Décision n° 2007-548 DC du 22 février 2007 - Loi relative aux règles d'urbanisme applicables dans 
le périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense et portant création d'un établissement 
public de gestion du quartier d'affaires de La Défense 

12. Considérant, toutefois, que l'adhésion obligatoire des trois collectivités concernées à ce syndicat 
affecte leur libre administration ; qu'elle ne pouvait donc résulter que de la loi ; qu'il appartenait au 
législateur de définir de façon suffisamment précise les obligations mises à la charge de ces collectivités 
quant à leur objet et à leur portée ; 
13. Considérant que le nouvel article L. 328-2 du code de l'urbanisme définit de façon précise les missions du 
nouvel établissement ; que cet établissement regroupera, en vertu du nouvel article L. 328-5, le département des 
Hauts-de-Seine et les communes de Courbevoie et de Puteaux ; que le législateur a fixé les différentes modalités 
selon lesquelles seront déterminés les biens que le nouvel établissement aura à gérer et notamment ceux qui 
entreront dans son patrimoine ; qu'il a défini les charges du nouvel établissement, à savoir les dépenses 
afférentes à l'entretien et à la gestion des équipements qui lui seront transférés en pleine propriété ou mis à sa 
disposition par l'Établissement public chargé de l'aménagement de La Défense ; qu'il a prévu que ces charges 
seront réparties, entre les trois collectivités concernées, par les statuts du nouvel établissement public fixés, en 
application du nouvel article L. 328-5 du code de l'urbanisme, par décret en Conseil d'État après avis du 
département et des communes intéressées ; qu'il a précisé que cette répartition pourra être modifiée par une 
majorité qualifiée des deux tiers des administrateurs présents ou représentés ; qu'il a dressé la liste de ses 
ressources ; qu'il a arrêté ses principales règles d'organisation ; qu'il a soumis le nouvel établissement à un 
contrôle administratif et financier ; 
14. Considérant, en outre, que le nouvel établissement public est appelé à gérer les ouvrages, espaces publics et 
services d'intérêt général appartenant à l'Établissement public chargé de l'aménagement de La Défense, dès lors 
que ce dernier en fait la demande ; qu'il ne pourra refuser d'exercer les pouvoirs de gestion qui lui sont confiés 
par la loi ; qu'il sera soumis aux obligations définies à l'article L. 1321-2 du code général des collectivités 
territoriales en ce qui concerne les biens placés sous sa responsabilité, que ceux-ci lui soient transférés en pleine 
propriété ou mis à sa disposition ; 
15. Considérant qu'il s'ensuit qu'en adoptant l'article 2 de la loi déférée, le législateur n'a pas méconnu la 
compétence qui lui est confiée par les articles 34 et 72 de la Constitution ; qu'il n'a pas non plus porté à la libre 
administration des collectivités territoriales une atteinte qui excéderait la réalisation de l'objectif d'intérêt général 
poursuivi ; 
 
 

- Décision n° 2010-12 QPC du 02 juillet 2010 - Commune de Dunkerque [Fusion de communes]  

4. Considérant que la décision de procéder à la fusion de communes ne constitue pas un acte portant atteinte à la 
libre administration des collectivités territoriales ; 
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- Décision n° 2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales 

- SUR LA CLAUSE DE COMPÉTENCE GÉNÉRALE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES :  
 
52. Considérant que le paragraphe I de l'article 73 de la loi déférée complète le premier alinéa de l'article L. 
3211-1 du code général des collectivités territoriales, qui dispose que « le conseil général règle par ses 
délibérations les affaires du département », par les mots : « dans les domaines de compétence que la loi lui 
attribue » ; qu'il donne au deuxième alinéa de cet article la rédaction suivante : « Il peut en outre, par 
délibération spécialement motivée, se saisir de tout objet d'intérêt départemental pour lequel la loi n'a donné 
compétence à aucune autre personne publique » ; que les paragraphes II et III du même article 73 modifient de 
façon analogue les articles L. 4221-1 et L. 4433-1 du même code applicables aux conseils régionaux de 
métropole et d'outre-mer ;  
53. Considérant que, selon les requérants, la suppression de la clause dite « de compétence générale » des 
départements et des régions méconnaît le principe de libre administration des collectivités territoriales, tel qu'il 
est défini par l'article 72 de la Constitution, ainsi qu'un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République qui garantit cette compétence générale ;  
54. Considérant que l'article 48 de la loi du 10 août 1871 susvisée précisait que le conseil général délibère « sur 
tous les objets d'intérêt départemental dont il est saisi, soit par une proposition du préfet, soit sur l'initiative d'un 
de ses membres » ; que ces dispositions n'ont eu ni pour objet ni pour effet de créer une « clause générale » 
rendant le département compétent pour traiter de toute affaire ayant un lien avec son territoire ; que, par suite, 
elle ne saurait avoir donné naissance à un principe fondamental reconnu par les lois de la République 
garantissant une telle compétence ;  
55. Considérant, en second lieu, que les dispositions critiquées permettent au conseil général ou au conseil 
régional, par délibération spécialement motivée, de se saisir respectivement de tout objet d'intérêt départemental 
ou régional pour lequel la loi n'a donné compétence à aucune autre personne publique ; que, par suite, doit être 
écarté le grief tiré de ce que les dispositions critiquées seraient contraires au principe de libre administration des 
collectivités territoriales ; que n'est pas non plus méconnu le deuxième alinéa de l'article 72 de la Constitution 
qui dispose que ces dernières « ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui 
peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon » ;  
56. Considérant que l'article 73 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2010-95 QPC du 28 janvier 2011 - SARL du Parc d'activités de Blotzheim et autre 
[Projet d'intérêt général] 

4. Considérant que, s'il appartient au législateur, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de déterminer les 
principes fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales et de leurs compétences ainsi que 
ceux du régime de la propriété, la fixation des modalités de mise en oeuvre de ces principes a le caractère 
réglementaire en application de l'article 37 de la Constitution ; qu'il revient, en conséquence, au seul législateur 
de répartir les compétences en matière d'aménagement du territoire et d'urbanisme entre l'État et les collectivités 
territoriales ainsi que d'imposer à ces dernières de tenir compte des projets d'intérêt général dans l'élaboration de 
leurs documents locaux d'urbanisme ;  
5. Considérant que l'article L. 121-9 du code de l'urbanisme se borne à renvoyer à des décrets en Conseil d'État 
le soin de déterminer les conditions d'application du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme, 
relatif aux dispositions générales communes aux schémas de cohérence territoriale, aux plans locaux 
d'urbanisme et aux cartes communales ; qu'il ne met pas en cause les principes fondamentaux susmentionnés ; 
que la définition de la nature des projets d'intérêt général ne met pas davantage en cause ces principes ; qu'il 
s'ensuit qu'en tout état de cause, le grief tiré de l'incompétence négative du législateur doit être écarté ;  
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- Décision n° 2011-210 QPC du 13 janvier 2012 - M. Ahmed S. [Révocation des fonctions de maire 

SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE DE LA LIBRE ADMINISTRATION 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES :  
 
6. Considérant que, si, selon le troisième alinéa de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus », chacune d'elles le fait « dans les conditions prévues par la loi » ; 
que son article 34 réserve au législateur la détermination des principes fondamentaux de la libre administration 
des collectivités territoriales ;  
7. Considérant que les dispositions contestées permettent de prendre des sanctions contre le maire qu'il ait agi en 
qualité d'agent de l'État ou d'autorité exécutive de la commune ; que l'institution de sanctions réprimant les 
manquements des maires aux obligations qui s'attachent à leurs fonctions ne méconnaît pas, en elle-même, la 
libre administration des collectivités territoriales ; que la suspension ou la révocation, qui produit des effets pour 
l'ensemble des attributions du maire, est prise en application de la loi ; que, par suite, les dispositions contestées 
ne méconnaissent pas la libre administration des collectivités territoriales ;  
 
 

- Décision n° 2013-303 QPC du 26 avril 2013 - Commune de Puyravault [Intégration d'une 
commune dans un EPCI à fiscalité propre]  

3. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution réserve au législateur la détermination des 
principes fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ; qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 72 de la Constitution, les collectivités territoriales « 
s'administrent librement par des conseils élus » ; qu'aux termes du cinquième alinéa de cet article : « Aucune 
collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une compétence 
nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs 
groupements à organiser les modalités de leur action commune » ; 
4. Considérant que si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, ou les soumettre à des interdictions, c'est à la 
condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général ; que le principe de la libre 
administration des collectivités territoriales, non plus que le principe selon lequel aucune collectivité territoriale 
ne peut exercer une tutelle sur une autre ne font obstacle, en eux-mêmes, à ce que le législateur organise les 
conditions dans lesquelles les communes peuvent ou doivent exercer en commun certaines de leurs compétences 
dans le cadre de groupements ; 
5. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales, 
il est établi dans chaque département, au vu d'une évaluation de la cohérence des périmètres et de l'exercice des 
compétences des groupements existants, un schéma départemental de coopération intercommunale ; que ce 
schéma prévoit une couverture intégrale du territoire par des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et la suppression des enclaves et discontinuités territoriales ; qu'il prévoit 
également les modalités de rationalisation des périmètres des établissements publics de coopération 
intercommunale et des syndicats mixtes existants ; qu'il peut, en particulier, proposer la création, la 
transformation ou la fusion d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi que 
la modification de leurs périmètres ; que le même article énumère les orientations que doit prendre en compte le 
schéma et fixe les modalités de son élaboration ainsi que de sa révision ; 
6. Considérant que le paragraphe II de l'article 60 de la loi du 16 décembre 2010 porte sur la modification du 
périmètre des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ; que le premier alinéa de 
ce paragraphe prévoit que, dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale prévu à 
l'article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales, ou au plus tard à compter du 1er janvier 2012, 
le représentant de l'État dans le département propose, jusqu'au 31 décembre 2012, pour la mise en oeuvre du 
schéma, la modification du périmètre de tout établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ; qu'en vertu du deuxième alinéa du même paragraphe II, à défaut de schéma arrêté, le représentant de 
l'État peut proposer la modification du périmètre de tout établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, par arrêté pris avant le 31 décembre 2012, sous réserve du respect des objectifs mentionnés aux 
paragraphes I et II du même article L. 5210-1-1 et de la prise en compte des orientations définies au paragraphe 
III dudit article ; que le troisième alinéa du paragraphe II de l'article 60 permet également au représentant de 

17 
 



l'État de proposer une modification de périmètre ne figurant pas dans le schéma, sous la même réserve que 
précédemment ; que les deuxième et troisième alinéas du paragraphe II de l'article 60 prévoient l'intervention, 
pour avis, de la commission départementale de la coopération intercommunale ; que cette commission est 
composée d'élus locaux représentant notamment les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale ; que le quatrième alinéa du paragraphe II de l'article 60 prévoit que les modification apportées, 
dans les trois mois, par ladite commission dans des conditions de majorité qualifiée doivent être intégrées dans 
l'arrêté du représentant de l'État ; 
7. Considérant qu'en vertu du septième alinéa du paragraphe II de l'article 60 de la loi du 16 décembre 2010, il 
appartient au représentant de l'État dans le département, après avoir obligatoirement saisi les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressés et les communes incluses dans le projet de 
périmètre, de prononcer la modification du périmètre de l'établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre « après accord des conseils municipaux des communes incluses dans le projet de périmètre » ; 
que cet accord « doit être exprimé par la moitié au moins des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant la moitié au moins de la population totale de celles-ci, y compris le conseil de la commune dont la 
population est la plus nombreuse si cette dernière représente au moins le tiers de la population » ; 
8. Considérant que, sous réserve de l'achèvement des procédures de consultation prévues par la loi, les 
dispositions du huitième alinéa du paragraphe II de l'article 60 permettent au représentant de l'État, jusqu'au 1er 
juin 2013, de modifier le périmètre d'un établissement public de coopération intercommunale nonobstant 
l'opposition des communes à intégrer dans celui-ci ou celle des communes membres de l'établissement dont le 
périmètre est modifié ; que cette modification du périmètre de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est soumise à l'avis de la commission départementale de coopération 
intercommunale ; que cette commission entend tout maire d'une commune et tout président d'un tel 
établissement lorsque son audition est de nature à éclairer ses délibérations ou qui en fait la demande ; que 
l'arrêté de projet de périmètre intègre les nouvelles propositions de modification adoptées par la commission 
départementale à la majorité des deux tiers de ses membres ; 
9. Considérant que le dernier alinéa du paragraphe II précise que « le présent II s'applique de plein droit pendant 
une période d'un an suivant la publication du schéma départemental de coopération intercommunale révisé 
conformément au dernier alinéa du IV de l'article L. 5210-1-1 et pendant l'année 2018 » ; 
10. Considérant, en premier lieu, que les règles relatives à l'intégration des communes dans un 
établissement public de coopération intercommunale affectent la libre administration de celles-ci ; qu'en 
imposant à des communes de faire partie d'un établissement public de coopération intercommunale, 
notamment lorsqu'elles souhaitent appartenir à un autre établissement public de coopération 
intercommunale, le législateur a entendu favoriser « l'achèvement et la rationalisation de la carte de 
l'intercommunalité » ; qu'en particulier, la procédure prévue au huitième alinéa du paragraphe II de l'article 60, 
qui permet au préfet de passer outre à l'opposition des communes n'est applicable que jusqu'au 1er juin 2013 ; 
que le législateur a pu, dans les buts d'intérêt général « d'achèvement et de rationalisation de la carte de 
l'intercommunalité », apporter ces limitations à la libre administration des communes ; que tout maire qui 
en fait la demande est entendu par la commission départementale de la coopération intercommunale ; que, dans 
ces conditions, le grief tiré de la méconnaissance de la libre administration des collectivités territoriales doit être 
écarté ; que ces dispositions n'ont pas davantage pour effet de méconnaître les dispositions du cinquième alinéa 
de l'article 72 de la Constitution en vertu desquelles aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle 
sur une autre ; 
 
 

- Décision n° 2013-304 QPC du 26 avril 2013 - Commune de Maing [Retrait d'une commune 
membre d'un EPCI] 

4. Considérant que si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, ou les soumettre à des interdictions, c'est à la 
condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général ; que le principe de la libre 
administration des collectivités territoriales, non plus que le principe selon lequel aucune collectivité territoriale 
ne peut exercer une tutelle sur une autre, ne font obstacle, en eux-mêmes, à ce que le législateur organise les 
conditions dans lesquelles les communes peuvent ou doivent exercer en commun certaines de leurs compétences 
dans le cadre de groupements ; 
5. Considérant que les dispositions contestées fixent les conditions et les modalités selon lesquelles, en l'absence 
d'autres dispositions particulières, une commune peut se retirer d'un établissement public de coopération 
intercommunale ; qu'elles excluent toute possibilité de retrait si cet établissement est une communauté urbaine 
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ou une métropole ; que le retrait est subordonné à l'accord de l'organe délibérant de l'établissement public ainsi 
que des conseils municipaux des communes membres de l'établissement ; que l'accord de ces derniers doit être 
exprimé dans les conditions de majorité requises pour la création de l'établissement public de coopération 
intercommunale ; qu'à défaut de délibération dans un délai de trois mois, la décision du conseil municipal de 
chaque commune membre est réputée défavorable ; qu'enfin la décision de retrait est prise par le ou les 
représentants de l'État dans le ou les départements concernés ; 
6. Considérant, en premier lieu, que les règles relatives au retrait d'une commune d'un établissement public 
de coopération intercommunale affectent la libre administration de celle-ci ; qu'en subordonnant ce 
retrait à l'accord de l'organe délibérant de l'établissement public et d'une majorité qualifiée des conseils 
municipaux des communes intéressées, le législateur a entendu éviter que le retrait d'une commune ne 
compromette le fonctionnement et la stabilité d'un tel établissement ainsi que la cohérence des 
coopérations intercommunales ; que le législateur a pu, dans ces buts d'intérêt général, apporter ces 
limitations à la libre administration des communes ; que le grief tiré de la méconnaissance de la libre 
administration des collectivités territoriales doit être écarté ; 
 
 

- Décision n° 2013-315 QPC du 26 avril 2013 - Commune de Couvrot [Fusion d'EPCI en un EPCI à 
fiscalité propre]  

4. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, ou les soumettre à des interdictions, c'est à la 
condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général ; que le principe de la libre 
administration des collectivités territoriales, non plus que le principe selon lequel aucune collectivité territoriale 
ne peut exercer une tutelle sur une autre, ne font obstacle, en eux-mêmes, à ce que le législateur organise les 
conditions dans lesquelles les communes peuvent ou doivent exercer en commun certaines de leurs compétences 
dans le cadre de groupements ; 
5. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales, 
il est établi dans chaque département, au vu d'une évaluation de la cohérence des périmètres et de l'exercice des 
compétences des groupements existants, un schéma départemental de coopération intercommunale ; que ce 
schéma prévoit une couverture intégrale du territoire par des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et la suppression des enclaves et discontinuités territoriales ; qu'il prévoit 
également les modalités de rationalisation des périmètres des établissements publics de coopération 
intercommunale et des syndicats mixtes existants ; qu'il peut, en particulier, proposer la création, la 
transformation ou la fusion d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi que 
la modification de leurs périmètres ; que le même article énumère les orientations que doit prendre en compte le 
schéma et fixe les modalités de son élaboration ainsi que de sa révision ; 
6. Considérant que le paragraphe III de l'article 60 de la loi du 16 décembre 2010 porte sur la fusion 
d'établissements publics de coopération intercommunale dont l'un au moins est à fiscalité propre ; que le premier 
alinéa de ce paragraphe prévoit que, dès la publication du schéma départemental de coopération intercommunale 
prévu à l'article L. 5210-1-1 du code général des collectivités territoriales, ou au plus tard à compter du 1er 
janvier 2012, le représentant de l'État dans le département propose, jusqu'au 31 décembre 2012, pour la mise en 
œuvre du schéma, la fusion d'établissements publics de coopération intercommunale dont l'un au moins est à 
fiscalité propre ; qu'en vertu du deuxième alinéa du même paragraphe III, à défaut de schéma arrêté, le 
représentant de l'État peut proposer la fusion de tels établissements publics, par arrêté pris avant le 31 décembre 
2012, sous réserve du respect des objectifs mentionnés aux paragraphes I et II du même article L. 5210-1-1 et de 
la prise en compte des orientations définies au paragraphe III dudit article ; que le troisième alinéa du 
paragraphe III de l'article 60 permet également au représentant de l'État de proposer un périmètre de fusion ne 
figurant pas dans le schéma, sous la même réserve que précédemment ; que les deuxième et troisième alinéas du 
paragraphe III prévoient l'intervention, pour avis, de la commission départementale de la coopération 
intercommunale ; que cette commission est composée d'élus locaux représentant notamment les communes et 
les établissements publics de coopération intercommunale ; que le quatrième alinéa du paragraphe III de l'article 
60 prévoit que les propositions de modification apportées, dans le délai de trois mois, par ladite commission 
dans des conditions de majorité qualifiée doivent être intégrées dans l'arrêté du représentant de l'État ; 
7. Considérant qu'en vertu du septième alinéa du paragraphe III de l'article 60 de la loi du 16 décembre 2010, il 
appartient au représentant de l'État dans le département, après avoir obligatoirement saisi les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressés et les communes incluses dans le projet de 
périmètre, de prononcer la fusion des établissements publics de coopération intercommunale dont l'un au moins 
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est à fiscalité propre « après accord des conseils municipaux des communes incluses dans le projet de périmètre 
» ; que cet accord « doit être exprimé par la moitié au moins des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant au moins la moitié de la population totale de celles-ci, y compris le conseil de la commune dont la 
population est la plus nombreuse si cette dernière représente au moins le tiers de la population » ; 
8. Considérant que, sous réserve de l'achèvement des procédures de consultation prévues par la loi, les 
dispositions du huitième alinéa du paragraphe III de l'article 60 permettent au préfet, jusqu'au 1er juin 2013, de 
fusionner des établissements publics de coopération intercommunale nonobstant l'opposition des communes 
intéressées ; que cette décision de fusion est soumise à l'avis de la commission départementale de coopération 
intercommunale ; que cette commission entend tout maire d'une commune et tout président d'un tel 
établissement lorsque son audition est de nature à éclairer ses délibérations ou qui en fait la demande ; que 
l'arrêté de fusion intègre les nouvelles propositions de modification adoptées par la commission départementale 
à la majorité des deux tiers de ses membres ; 
9. Considérant que le dernier alinéa du paragraphe III précise que « le présent III s'applique de plein droit 
pendant une période d'un an suivant la publication du schéma départemental de coopération intercommunale 
révisé conformément au dernier alinéa du IV de l'article L. 5210-1-1 et pendant l'année 2018 » ; 
10. Considérant, en premier lieu, que les règles relatives à la fusion des établissements publics de 
coopération intercommunale affectent la libre administration des communes faisant partie de ces 
établissements publics ; qu'en imposant à des communes de faire partie d'un établissement public de 
coopération intercommunale, notamment lorsqu'elles souhaitent appartenir à un autre établissement 
public de coopération intercommunale, le législateur a entendu favoriser « la rationalisation de la carte 
de l'intercommunalité » et le renforcement de l'intercommunalité à fiscalité propre ; qu'en particulier, la 
procédure prévue au huitième alinéa du paragraphe III de l'article 60, qui permet au préfet de passer outre à 
l'opposition des communes, n'est applicable que jusqu'au 1er juin 2013 ; que le législateur a pu, dans les buts 
d'intérêt général de renforcement et de « rationalisation de la carte de l'intercommunalité », apporter ces 
limitations à la libre administration des communes ; que tout maire qui en fait la demande est entendu par la 
commission départementale de la coopération intercommunale ; que, dans ces conditions, le grief tiré de la 
méconnaissance de la libre administration des collectivités territoriales doit être écarté ; 
 
 

2. Sur le principe de subsidiarité 

 

- Décision n° 2005-516 DC du 07 juillet 2005 - Loi de programme fixant les orientations de la 
politique énergétique 

12. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 72 de la Constitution : " Les collectivités 
territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent le mieux être 
mises en oeuvre à leur échelon " ; qu'il résulte de la généralité des termes retenus par le constituant que le choix 
du législateur d'attribuer une compétence à l'Etat plutôt qu'à une collectivité territoriale ne pourrait être remis en 
cause, sur le fondement de cette disposition, que s'il était manifeste qu'eu égard à ses caractéristiques et aux 
intérêts concernés, cette compétence pouvait être mieux exercée par une collectivité territoriale ; 
 

- Décision n° 2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales 

- SUR LA CLAUSE DE COMPÉTENCE GÉNÉRALE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES :  
 
52. Considérant que le paragraphe I de l'article 73 de la loi déférée complète le premier alinéa de l'article L. 
3211-1 du code général des collectivités territoriales, qui dispose que « le conseil général règle par ses 
délibérations les affaires du département », par les mots : « dans les domaines de compétence que la loi lui 
attribue » ; qu'il donne au deuxième alinéa de cet article la rédaction suivante : « Il peut en outre, par 
délibération spécialement motivée, se saisir de tout objet d'intérêt départemental pour lequel la loi n'a donné 
compétence à aucune autre personne publique » ; que les paragraphes II et III du même article 73 modifient de 
façon analogue les articles L. 4221-1 et L. 4433-1 du même code applicables aux conseils régionaux de 
métropole et d'outre-mer ;  
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53. Considérant que, selon les requérants, la suppression de la clause dite « de compétence générale » des 
départements et des régions méconnaît le principe de libre administration des collectivités territoriales, tel qu'il 
est défini par l'article 72 de la Constitution, ainsi qu'un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République qui garantit cette compétence générale ;  
54. Considérant que l'article 48 de la loi du 10 août 1871 susvisée précisait que le conseil général délibère « sur 
tous les objets d'intérêt départemental dont il est saisi, soit par une proposition du préfet, soit sur l'initiative d'un 
de ses membres » ; que ces dispositions n'ont eu ni pour objet ni pour effet de créer une « clause générale » 
rendant le département compétent pour traiter de toute affaire ayant un lien avec son territoire ; que, par suite, 
elle ne saurait avoir donné naissance à un principe fondamental reconnu par les lois de la République 
garantissant une telle compétence ;  
55. Considérant, en second lieu, que les dispositions critiquées permettent au conseil général ou au conseil 
régional, par délibération spécialement motivée, de se saisir respectivement de tout objet d'intérêt départemental 
ou régional pour lequel la loi n'a donné compétence à aucune autre personne publique ; que, par suite, doit être 
écarté le grief tiré de ce que les dispositions critiquées seraient contraires au principe de libre administration des 
collectivités territoriales ; que n'est pas non plus méconnu le deuxième alinéa de l'article 72 de la Constitution 
qui dispose que ces dernières « ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui 
peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon » ; 
 
 

3. Sur les transferts de compétence 

 

- Décision n° 85-196 DC du 08 août 1985 - Loi sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie 

10. Considérant qu'il résulte, d'une part, de l'article 74 susvisé que le législateur, compétent pour fixer 
l'organisation particulière de chacun des territoires d'outre-mer en tenant compte de ses intérêts propres, peut 
prévoir, pour l'un d'entre eux, des règles d'organisation répondant à sa situation spécifique, distinctes de celles 
antérieurement en vigueur comme de celles applicables dans les autres territoires ; qu'il résulte, d'autre part, 
de l'article 72 que, pour s'administrer librement, le territoire doit, dans les conditions qu'il appartient à la 
loi de prévoir, disposer d'un conseil élu doté d'attributions effectives ;  
11. Considérant qu'en opérant une nouvelle répartition d'attributions entre les conseils de région et le congrès du 
territoire et en maintenant à ce dernier les compétences prévues par la loi n° 84-821 du 6 septembre 1984 non 
expressément modifiées par l'article 24 de la loi soumise au Conseil constitutionnel, celle-ci, en faisant 
application de l'article 74, n'a méconnu ni l'article 72, ni l'article 34 de la Constitution ; qu'elle n'a pas davantage 
violé ces dispositions en permettant au Gouvernement, dans les conditions limitativement prévues à l'article 27 
de la loi, non de modifier le statut du territoire, mais de prendre les mesures d'adaptation qu'impose la loi ; qu'en 
prévoyant que le territoire dispose d'un conseil élu celle-ci a pu charger ses membres d'une double fonction 
territoriale et régionale, sans enfreindre aucune règle constitutionnelle ; qu'enfin, le principe constitutionnel de 
libre administration des collectivités locales non plus que le principe d'égalité ne sont méconnus par le rôle 
confié au haut-commissaire, qui comporte l'obligation de préparer les délibérations du congrès du territoire et 
d'exécuter ses décisions ; que ces moyens ne sont donc pas fondés ; 
 
 

- Décision n° 91-290 DC du 09 mai 1991 - Loi portant statut de la collectivité territoriale de Corse 

32. Considérant que, dans son premier alinéa, l'article 72 de la Constitution consacre l'existence des 
catégories de collectivités territoriales que sont les communes, les départements et les territoires d'outre-
mer, tout en réservant à la loi la possibilité de créer de nouvelles catégories de collectivités territoriales ; 
que le deuxième alinéa du même article implique que pour s'administrer librement, toute collectivité 
territoriale doit disposer d'une assemblée délibérante élue dotée d'attributions effectives ;  
33. Considérant qu'en érigeant la Corse en collectivité territoriale à statut particulier et en la substituant à la 
région de Corse, sans pour autant mettre en cause l'existence des deux départements créés par la loi n° 75-356 
du 15 mai 1975 sur le territoire de Corse, le législateur a entendu prendre en compte les caractères spécifiques 
de ce dernier ; qu'à cet effet, dans son titre III, intitulé "De l'identité culturelle de la Corse", ainsi que dans son 
titre IV, intitulé "Du développement économique de la Corse", la loi confère à la collectivité territoriale de 
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Corse des compétences plus étendues que celles confiées en règle générale aux régions en vertu de l'article 59 
de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 et de la législation subséquente ; qu'en effet la nouvelle collectivité 
territoriale se voit dotée, en sus des compétences de la région de Corse, d'attributions qui lui sont transférées par 
l'État ;  
34. Considérant ainsi que la définition par le législateur des compétences de la collectivité territoriale de Corse 
n'a pas pour conséquence d'affecter de façon substantielle les attributions des deux départements de Corse ; qu'il 
suit de là que la définition des compétences de la collectivité territoriale de Corse ne porte pas atteinte aux 
dispositions de l'article 72 de la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2010-107 QPC du 17 mars 2011 - Syndicat mixte chargé de la gestion du contrat 
urbain de cohésion sociale de l'agglomération de Papeete [Contrôle de légalité des actes des 
communes en Polynésie française] 

6. Considérant que les dispositions du paragraphe II, en tant qu'elles sont rendues applicables aux arrêtés du 
maire par le paragraphe IV, autorisent le haut-commissaire de la République à déclarer, à toute époque, nuls de 
droit les arrêtés du maire ; que, par la généralité des pouvoirs de contrôle ainsi conférés au représentant de 
l'État sur les actes du maire quelles que soient leur nature et leur portée, ces dispositions privent de 
garanties suffisantes l'exercice de la libre administration des communes de la Polynésie française ; que, 
par voie de conséquence, les trois premiers alinéas du paragraphe IV précités doivent être déclarés contraires à 
la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales 

- SUR LA CRÉATION DES MÉTROPOLES : 
 
42. Considérant que l'article 12 de la loi déférée insère dans le titre Ier du livre II du code général des 
collectivités territoriales un chapitre VII qui comporte les articles L. 5217-1 à L. 5217-19 ; qu'en particulier, 
l'article L. 5217-1 dispose que « la métropole est un établissement public de coopération intercommunale 
regroupant plusieurs communes d'un seul tenant et sans enclave et qui s'associent » et que « peuvent obtenir le 
statut de métropole les établissements publics de coopération intercommunale qui forment, à la date de sa 
création, un ensemble de plus de 500 000 habitants et les communautés urbaines instituées par l'article 3 de la 
loi n° 66 1069 du 31 décembre 1966 relative aux communautés urbaines », hors la région Île-de-France ; qu'en 
application de l'article L. 5217-2, une métropole peut être instituée soit par création, soit par transformation ou 
transformation avec extension à de nouvelles communes d'un établissement public de coopération 
intercommunale, soit par fusion d'établissements publics de coopération intercommunale ; que l'institution d'une 
métropole se fait à la condition, d'une part, que le projet soit notifié pour avis simple à l'assemblée délibérante 
du département et de la région par le représentant de l'État et, d'autre part, qu'elle soit décidée par décret après 
accord des conseils municipaux des communes concernées selon les règles applicables à la procédure de droit 
commun de création des établissements publics de coopération intercommunale ; qu'aux termes de l'article L. 
5217-3 : « La métropole est créée sans limitation de durée » ; qu'en vertu de l'article L. 5217-4, la métropole 
exerce de plein droit des compétences en lieu et place des communes membres et, à l'intérieur de son périmètre, 
de plein droit ou, par convention, de manière facultative, certaines des compétences du département et de la 
région ; que, si la métropole le demande, l'État peut, par décret, lui transférer la propriété, l'aménagement, 
l'entretien et la gestion des grands équipements et infrastructures ; que l'article L. 5217-5 précise les conditions 
de substitution de la métropole aux éventuels établissements publics de coopération intercommunale 
préexistants ; que les articles L. 5217-6 et L. 5217-7 organisent les transferts des biens, droits et services 
nécessaires à l'exercice des compétences obligatoires de la métropole ; que les alinéas 9 à 10 du 2 du paragraphe 
II et les alinéas 5 et 6 du paragraphe III de l'article L. 5217-4 organisent ces transferts pour l'exercice des 
compétences facultatives de la métropole ; 
(…) 
46. Considérant, d'autre part, que, selon les trois premiers alinéas de l'article L. 5217-6, pour l'exercice des 
compétences transférées de plein droit à la métropole, les biens et droits mobiliers et immobiliers des 
collectivités territoriales et établissements publics intéressés sont de plein droit mis à disposition de la 
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métropole, puis, au plus tard dans l'année suivant la première réunion du conseil de celle-ci, sont transférés en 
pleine propriété ; que, selon le quatrième alinéa de cet article, ces transferts sont opérés par accord amiable des 
parties prenantes ou, à défaut, par décret en Conseil d'État pris après avis d'une commission consultative qui 
comprend des maires des communes intéressées, le président du conseil général, le président du conseil régional 
et les présidents d'organe délibérant d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
que, selon le cinquième alinéa du même article, ces transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au 
paiement d'aucune indemnité, ni d'aucun droit, taxe, salaire ou honoraires ; que, selon les deux derniers alinéas 
de cet article, la métropole est substituée aux autres collectivités territoriales et, le cas échéant, aux 
établissements publics supprimés ou dont le périmètre a été réduit pour l'ensemble des droits et 
obligations attachés aux biens et, plus généralement, pour l'exercice de l'ensemble des compétences 
détenues de plein droit par la métropole ; que, par ailleurs, l'article L. 1321-4 du même code se borne à 
prévoir la compétence de la loi pour définir les conditions dans lesquelles les biens d'une collectivité territoriale 
mis à disposition d'une autre peuvent faire l'objet d'un transfert en pleine propriété à la collectivité bénéficiaire ; 
qu'ainsi, le législateur a fixé de manière précise les conditions dans lesquelles les biens des collectivités 
territoriales et établissements publics concernés sont transférés à la métropole ; 
 
 

- Décision n° 2011-146 QPC du 08 juillet 2011 - Département des Landes [Aides publiques en 
matière d'eau potable ou d'assainissement] 

4. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, ou les soumettre à des interdictions, c'est à la 
condition, notamment, que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général ;  
5. Considérant que, par la disposition contestée, le législateur a entendu interdire aux collectivités territoriales, 
et notamment aux départements, de moduler les aides allouées aux communes et groupements de collectivités 
territoriales compétents en matière d'eau potable ou d'assainissement en fonction du mode de gestion du service 
en cause ; que cette interdiction de moduler les subventions, selon le mode de gestion du service d'eau potable et 
d'assainissement, restreint la libre administration des départements au point de méconnaître les articles 72 et 72-
2 de la Constitution ;  
 

4. Sur la tutelle d’une collectivité sur un autre  

 

- Décision n° 2013-303 QPC du 26 avril 2013 - Commune de Puyravault [Intégration d'une 
commune dans un EPCI à fiscalité propre] 

10. Considérant, en premier lieu, que les règles relatives à l'intégration des communes dans un établissement 
public de coopération intercommunale affectent la libre administration de celles-ci ; qu'en imposant à des 
communes de faire partie d'un établissement public de coopération intercommunale, notamment lorsqu'elles 
souhaitent appartenir à un autre établissement public de coopération intercommunale, le législateur a entendu 
favoriser « l'achèvement et la rationalisation de la carte de l'intercommunalité » ; qu'en particulier, la procédure 
prévue au huitième alinéa du paragraphe II de l'article 60, qui permet au préfet de passer outre à l'opposition des 
communes n'est applicable que jusqu'au 1er juin 2013 ; que le législateur a pu, dans les buts d'intérêt général « 
d'achèvement et de rationalisation de la carte de l'intercommunalité », apporter ces limitations à la libre 
administration des communes ; que tout maire qui en fait la demande est entendu par la commission 
départementale de la coopération intercommunale ; que, dans ces conditions, le grief tiré de la méconnaissance 
de la libre administration des collectivités territoriales doit être écarté ; que ces dispositions n'ont pas davantage 
pour effet de méconnaître les dispositions du cinquième alinéa de l'article 72 de la Constitution en vertu 
desquelles aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre ; 
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5. Sur l’applicabilité du principe aux ECPI 

 

- Décision n° 2009-594 DC du 03 décembre 2009 - Loi relative à l'organisation et à la régulation des 
transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports 

13. Considérant que les cinquième à onzième alinéas du 2° de l'article 5 de la loi déférée insèrent, dans l'article 2 
de l'ordonnance du 7 janvier 1959 susvisée, les quatrième à dixième alinéas qui organisent le transfert de 
certains biens entre le Syndicat des transports d'Île-de-France et la Régie autonome des transports parisiens ; que 
le sixième alinéa de ce même article transfère à la Régie autonome des transports parisiens l'ensemble des biens 
constitutifs de l'infrastructure gérée par la Régie ; que figurent notamment parmi ces biens " les voies, y compris 
les appareillages fixes associés, les voies de garage et de raccordement, les ouvrages d'art, les stations et les 
gares, leurs accès et ouvrages de correspondance, les sous-stations et ateliers souterrains, les quais, les 
installations de signalisation, de sécurité, de traction électrique et de télécommunications liées aux 
infrastructures et, de façon générale, tous les compléments, accessoires et dépendances desdites lignes et 
installations, les ateliers de fabrication, de maintenance et de stockage des équipements liés à l'infrastructure, les 
autres bâtiments affectés au fonctionnement et à l'entretien des infrastructures " ; que la première phrase du 
neuvième alinéa de cet article 2 dispose : " Les actes de transfert de biens entre le Syndicat des transports d'Île-
de-France et la Régie autonome des transports parisiens mentionnés aux quatrième et sixième alinéas du présent 
article sont réalisés à titre gratuit " ; 
(…) 
17. Considérant, en outre, que ces transferts ne portent aucune atteinte à la libre administration des collectivités 
territoriales qui sont membres du Syndicat des transports d'Île-de-France ; que, dès lors, le grief tiré de la 
méconnaissance du principe de libre administration des collectivités territoriales manque en fait ;  
 
 

- Décision n° 2012-277 QPC du 05 octobre 2012 - Syndicat des transports d'Île-de-France 
[Rémunération du transfert de matériels roulants de la Société du Grand Paris au Syndicat des 
transports d'Île-de-France] 

6. Considérant que l'article 20 de cette même loi est relatif au transfert de propriété ou à l'usage des biens 
mentionnés à l'article 7 appartenant à la Société du Grand Paris après leur réception ; que le I de cet article 
prévoit que les lignes, les ouvrages et installations sont « confiés » à la Régie autonome des transports parisiens 
qui en assure la gestion technique et que les matériels roulants sont transférés en pleine propriété au Syndicat 
des transports d'Île-de-France ; que son II renvoie à un décret en Conseil d'État le soin de préciser, notamment, 
les conditions de rémunération de la Société du Grand Paris pour l'usage ou le transfert de propriété de ses 
lignes, ouvrages, installations ainsi que de ses matériels ; qu'en ne déterminant pas les modalités particulières de 
la participation financière susceptible d'être réclamée en contrepartie du transfert de biens entre la Société du 
Grand Paris et le Syndicat des transports d'Île-de-France, personnes publiques, les dispositions contestées n'ont 
pas pour effet de priver de garanties légales les exigences découlant du principe constitutionnel de libre 
administration des collectivités territoriales qui composent le Syndicat des transports d'Île-de-France ;  
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V. Sur l’exercice du droit de suffrage 

 

A. Normes de référence 

Constitution du 4 octobre 1958 

 
Titre premier - DE LA SOUVERAINETÉ 
 

- Article 3 

La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie du référendum. 
Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice. 
Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il est toujours universel, 
égal et secret. 
Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs des deux sexes, 
jouissant de leurs droits civils et politiques. 
La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives. 
 
Titre V - DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT 
 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant :  
(…) 
- le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et des instances représentatives des 
Français établis hors de France ainsi que les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions 
électives des membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ; 
(…) 
 
Titre XII - DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 

- Article 72 

Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les collectivités 
à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité territoriale est 
créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées au présent alinéa.  
Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent 
le mieux être mises en œuvre à leur échelon.  
Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et 
disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences.  (…) 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur la prolongation de la durée de mandat 

 

- Décision n° 2010-603 DC du 11 février 2010 - Loi organisant la concomitance des renouvellements 
des conseils généraux et des conseils régionaux 

 
12. Considérant, d'une part, que le législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour 
fixer les règles concernant le régime électoral des assemblées locales, peut, à ce titre, déterminer la durée du 
mandat des élus qui composent l'organe délibérant d'une collectivité territoriale ; que, toutefois, dans l'exercice 
de cette compétence, il doit se conformer aux principes d'ordre constitutionnel, qui impliquent notamment que 
les électeurs soient appelés à exercer leur droit de suffrage selon une périodicité raisonnable ;  
13. Considérant, d'autre part, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et 
de décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si le but que 
s'est assigné le législateur pouvait être atteint par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne 
sont pas manifestement inappropriées à cet objectif ;  
14. Considérant qu'en réduisant de six à quatre ans le mandat des conseillers régionaux qui seront élus en 2010 
et de six à trois ans celui des conseillers généraux qui seront élus en 2011, le législateur n'a porté atteinte à la 
durée d'aucun mandat en cours ; qu'il a entendu que ces nouveaux mandats arrivent à échéance concomitamment 
dans la perspective d'une réforme future ; que, si cette dernière dépend de textes qui n'ont pas été promulgués ou 
même adoptés, le législateur était fondé, pour assurer le respect des exigences de clarté et de loyauté de 
l'élection des conseillers régionaux, en 2010, et des conseillers généraux, en 2011, à modifier la durée des 
mandats avant ces scrutins ; qu'il a donc ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; que, pour les mêmes raisons, il 
n'était pas tenu de subordonner cette modification à l'entrée en vigueur de la réforme envisagée ; qu'au 
demeurant, la concomitance des scrutins peut également trouver une justification dans l'objectif de favoriser une 
plus forte participation du corps électoral à chacune de ces consultations ; que les deux articles de la loi déférée 
ne sont pas contraires à la Constitution,  
 

- Décision n° 2013-667 DC du 16 mai 2013 - Loi relative à l'élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 

60. Considérant que le législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer les 
règles concernant le régime électoral des assemblées locales, peut, à ce titre, déterminer la durée du mandat des 
élus qui composent l'organe délibérant d'une collectivité territoriale ; que, toutefois, dans l'exercice de cette 
compétence, il doit se conformer aux principes constitutionnels, qui impliquent notamment que les électeurs 
soient appelés à exercer leur droit de suffrage selon une périodicité raisonnable ;  
61. Considérant que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de décision 
de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si le but que s'est assigné 
le législateur pouvait être atteint par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas 
manifestement inappropriées à cet objectif ;  
62. Considérant qu'en prorogeant d'un an le mandat des conseillers généraux, des conseillers régionaux et des 
membres de l'assemblée de Corse, le législateur a estimé que l'organisation en 2014 du renouvellement de 
l'assemblée délibérante des départements, des élections régionales ainsi que des élections municipales et de 
l'élection des députés européens aurait été de nature à favoriser l'abstention ; que le report de l'élection des 
membres des assemblées départementales est en outre rendu nécessaire par les délais de mise en œuvre de la 
réforme résultant du chapitre Ier du titre Ier de la loi déférée ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de 
substituer son appréciation à celle du législateur sur le choix de maintenir la concomitance des élections 
régionales et des élections départementales alors qu'est par ailleurs abrogée la loi du 16 février 2010 susvisée 
organisant cette concomitance ; que ce report, limité à un an, n'a pas pour effet de méconnaître le principe selon 
lequel les électeurs doivent être appelés à exercer leur droit de suffrage selon une périodicité raisonnable ;  
63. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 24 de la Constitution : « Le Sénat. . . 
Est élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de la République » ;  
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64. Considérant que le corps électoral des sénateurs est dans une très large majorité composé d'élus et de 
représentants des communes ; que les élections municipales seront organisées en mars 2014 ; que le grief tiré de 
ce que les sénateurs élus en septembre 2014 seront désignés par un collège en majeure partie composé d'élus 
exerçant leur mandat au-delà de son terme normal manque en fait ; que le grief tiré de la méconnaissance de 
l'article 24 de la Constitution doit par suite être écarté ;  
 
 

- Décision n° 2013-671 DC du 06 juin 2013 - Loi portant prorogation du mandat des membres de 
l'Assemblée des Français de l'étranger 

4. Considérant, d'une part, que le législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour 
fixer les règles concernant le régime électoral des instances représentatives des Français établis hors de France, 
détermine, à ce titre, la durée du mandat des élus qui composent l'Assemblée des Français de l'étranger et peut 
décider une prorogation ou une cessation anticipée du mandat en cours ; que, toutefois, dans l'exercice de cette 
compétence, il doit se conformer aux principes constitutionnels, qui impliquent notamment que les électeurs 
soient appelés à exercer leur droit de suffrage selon une périodicité raisonnable ;  
5. Considérant, d'autre part, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et 
de décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si le but que 
s'est assigné le législateur pouvait être atteint par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne 
sont pas manifestement inappropriées à cet objectif ;  
6. Considérant que la loi du 15 juin 2011 susvisée a prorogé d'un an le mandat des membres de l'Assemblée des 
Français de l'étranger ; qu'elle a reporté à juin 2013 le renouvellement des membres dont le mandat expirait en 
juin 2012 et à juin 2016 celui des membres dont le mandat expirait en juin 2015 ;  
7. Considérant qu'en prolongeant d'une année au plus la durée du mandat des membres dont le renouvellement 
était prévu en juin 2013 en application des dispositions précitées de la loi du 15 juin 2011, le législateur a 
entendu permettre l'application sans délai de la réforme générale, en cours d'adoption, de la représentation des 
Français établis hors de France ; qu'en évitant qu'il soit porté atteinte à la sincérité du suffrage en organisant 
l'élection de ces membres concomitamment à l'adoption de cette réforme, il a poursuivi un but d'intérêt général ; 
que le législateur n'était pas tenu de subordonner la prorogation des mandats à l'entrée en vigueur de la réforme 
en discussion ; qu'au regard de la durée totale de prorogation résultant de la combinaison de la loi du 15 juin 
2011 et de la loi déférée, ces dispositions ne portent pas atteinte au principe selon lequel les électeurs doivent 
être appelés à exercer leur suffrage selon une périodicité raisonnable ;  
 
 

2. Sur la loyauté du suffrage  

 

- Décision n° 2003-475 DC du 24 juillet 2003 - Loi portant réforme de l'élection des sénateurs 

21. Considérant que l'article 7 de la loi déférée complète l'article L. 52-3 du code électoral par trois alinéas ainsi 
rédigés : "Le libellé et, le cas échéant, la dimension des caractères des bulletins doivent être conformes aux 
prescriptions légales ou réglementaires édictées pour chaque catégorie d'élection : - pour les élections au scrutin 
majoritaire, les bulletins de vote ne peuvent comporter aucun nom propre autre que celui du ou des candidats ; - 
pour les élections au scrutin de liste, les listes présentées dans chacune des circonscriptions départementales ou 
régionales peuvent prendre une même dénomination afin d'être identifiées au niveau national. Il peut s'agir du 
nom d'un groupement ou parti politique et, le cas échéant, de celui de son représentant" ; 
(…) 
25. Considérant, enfin, que le dernier alinéa inséré au même article autorise, dans certains cas, l'inscription sur 
les bulletins de vote du nom de personnes qui ne sont pas candidates à l'élection ; qu'une telle inscription 
risquerait de créer la confusion dans l'esprit des électeurs et, ainsi, d'altérer la sincérité du scrutin ; 
26. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 7 de la loi déférée est contraire tant à l'objectif 
d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi qu'au principe de loyauté du suffrage ; 
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3. Sur le cumul de fonctions exécutives locales 

 

- Décision n° 2000-426 DC du 30 mars 2000 - Loi relative à la limitation du cumul des mandats 
électoraux et des fonctions et à leurs conditions d'exercice 

SUR L'INTERDICTION DU CUMUL DE FONCTIONS EXÉCUTIVES LOCALES :  
2. Considérant que les sénateurs requérants contestent à plusieurs titres l'interdiction de cumuler des fonctions 
exécutives locales qui figure aux articles 7, 14 et 16 de la loi déférée ; que ces articles modifient respectivement 
les articles L. 2122-4, L. 3122-3 et L. 4133-3 du code général des collectivités territoriales afin de rendre 
incompatibles entre elles les fonctions de maire, de président d'un conseil général et de président d'un conseil 
régional ;  
3. Considérant, en premier lieu, qu'il est soutenu que l'interdiction critiquée méconnaîtrait le principe selon 
lequel " tout membre d'une assemblée territoriale doit pouvoir être élu aux fonctions exécutives de cette 
assemblée ", que les requérants tiennent pour un principe fondamental reconnu par les lois de la République ; 
qu'en tout état de cause, le grief manque en fait ; qu'en effet, les dispositions critiquées, qui ont pour 
conséquence de faire cesser l'exercice de la fonction exécutive antérieure, n'ont ni pour objet ni pour effet 
d'instaurer des règles d'inéligibilité ;  
4. Considérant, en deuxième lieu, que les autres griefs tirés de la violation de règles et principes de valeur 
constitutionnelle relatifs aux inéligibilités doivent être rejetés pour le même motif ;  
5. Considérant, en troisième lieu, que les incompatibilités critiquées ne sont contraires ni à l'article 5 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 aux termes duquel : " La loi n'a le droit de défendre que 
les actions nuisibles à la Société. ", ni à son article 6 en vertu duquel : " Tous les Citoyens étant égaux à ses 
yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre 
distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. " ; qu'il était en effet loisible au législateur de renforcer 
les incompatibilités entre fonctions électives, dès lors qu'il estimait que le cumul de fonctions exécutives locales 
ne permettait pas à leur titulaire de les exercer de façon satisfaisante ;  
6. Considérant, en quatrième lieu, qu'en vertu de l'article 72 de la Constitution, le principe de libre 
administration des collectivités territoriales s'exerce " dans les conditions prévues par la loi " ; qu'il ne fait pas 
obstacle à ce que le législateur édicte une règle d'incompatibilité entre fonctions exécutives locales dans le but 
de favoriser leur plein exercice ;  
7. Considérant, en cinquième lieu, que sont dénoncées des " discriminations inacceptables " tenant aux " 
incohérences entre la loi organique et la loi ordinaire " ; que les requérants font ainsi valoir que " le maire d'une 
commune de moins de 3 500 habitants ne pourra pas être président de conseil régional ou départemental sauf s'il 
est parlementaire " ; qu'ils ajoutent que " ces incohérences ne peuvent pas être levées en combinant les 
dispositions des deux lois car, en application de l'article 25 de la Constitution, le régime des incompatibilités des 
parlementaires relève de la seule loi organique, supérieure à la loi ordinaire " ;  
8. Considérant que si, en vertu du premier alinéa de l'article 25 de la Constitution, le régime des incompatibilités 
des membres du Parlement ressortit au domaine d'intervention de la loi organique, les règles d'incompatibilité 
entre fonctions exécutives locales relèvent, quant à elles, de la loi ordinaire conformément à l'article 34 de la 
Constitution ; qu'il appartenait dès lors au législateur ordinaire, comme il l'a fait aux articles 7, 14 et 16 de la loi 
déférée, de définir des règles limitant le cumul de fonctions exécutives locales ; que, dans le silence de la loi 
organique, ces règles s'appliqueront aux détenteurs desdites fonctions, qu'ils soient ou non parlementaires ; que 
la discrimination dénoncée n'existe donc pas ; que, par suite, le grief doit être rejeté ;  
9. Considérant, enfin, qu'il ne résulte ni de l'article 88-3 de la Constitution ni d'aucune autre règle 
constitutionnelle que le régime des incompatibilités applicables aux membres des organes délibérants des 
collectivités territoriales relèverait d'une loi constitutionnelle ;  
10. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que doivent être rejetés les griefs dirigés contre les 
dispositions prohibant le cumul de fonctions exécutives locales ; 
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VI. Sur le principe d’égalité devant la loi 

A. Norme de référence 
 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n°87-232 du 7 janvier 1988 - Loi relative à la mutualisation de la Caisse nationale de 
crédit agricole 

10. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
 

- Décision n° 91-290 DC du 9 mai 1991 - Loi portant statut de la collectivité territoriale de Corse 
(Statut de la Corse) 

23. Considérant que l'article L. 46-1 ajouté au code électoral par la loi n° 85-1406 du 30 décembre 1985 limite 
la possibilité pour une même personne de cumuler plus de deux des mandats électoraux ou fonctions électives 
qu'il énumère ; qu'au nombre des mandats pris en compte pour l'application de cette législation de portée 
générale figurent notamment le mandat de conseiller général et celui de conseiller régional ; que l'article 8 de la 
loi présentement soumise à l'examen du Conseil constitutionnel place sur le même plan au regard de la 
réglementation générale des cumuls le mandat de conseiller à l'Assemblée de Corse et celui de conseiller 
régional ; que dès lors qu'il entendait procéder à une semblable assimilation, le législateur ne pouvait, sans 
méconnaître le principe d'égalité, interdire aux conseillers à l'Assemblée de Corse de cumuler ce mandat avec 
celui de conseiller général alors qu'un tel cumul est autorisé sur l'ensemble du territoire de la République et 
qu'aucune justification tirée de la spécificité de la collectivité territoriale de Corse ne fonde une telle interdiction 
; 
24. Considérant qu'il y a lieu par suite pour le Conseil constitutionnel de déclarer contraire à la Constitution 
l'article L. 369 bis ajouté au code électoral par l'article 7 de la loi déférée ; 
 
 

- Décision n° 93-331 DC du 13 janvier 1994 - Loi rétablissant le renouvellement triennal par moitié 
des conseils généraux 

- SUR LES MOYENS TIRES DE VIOLATIONS DU PRINCIPE D'EGALITE : 
9. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que le prolongement d'une année du mandat des 
conseillers généraux à élire en 1994 provoque des différences de situations injustifiées ; qu'ils font valoir que la 
concomitance alternée entre les élections municipales et cantonales d'une part, les élections régionales et 
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cantonales d'autre part crée de façon permanente de telles différences de situation au bénéfice de certains 
candidats aux élections cantonales sollicitant le renouvellement d'un mandat municipal ; que cette rupture 
d'égalité serait encore accrue s'agissant d'élections concernant les communes de plus de 3 500 habitants du fait 
du système électoral qui leur est propre ; qu'ils prétendent que les effets de la loi organique du 30 décembre 
1985 susvisée tendant à la limitation du cumul des mandats électoraux et des fonctions électives par les 
parlementaires feraient obstacle à ce que des parlementaires se présentent simultanément à une élection 
municipale dans une commune de 20 000 habitants au moins et à une élection cantonale ; qu'ils ajoutent enfin 
que le régime électoral adopté en ce qui concerne les départements placent ceux-ci dans une situation 
discriminatoire par rapport aux autres collectivités territoriales dont les conseils font l'objet d'un renouvellement 
général lors des consultations électorales ; 
10. Considérant que le principe invoqué ne s'oppose pas à ce que le législateur déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général dès lors que les différences de traitement qui en résultent sont en rapport avec l'objet de 
la loi qui les établit ;  
11. Considérant qu'en l'état de la législation en vigueur, les regroupements de consultations électorales prévus 
par la loi déférée s'accompagnent de modalités d'organisation de nature à éviter toute confusion dans l'esprit des 
électeurs ; qu'ainsi les différences de situation créées par cette loi n'apparaissent que comme la conséquence 
d'une réforme qui répond à la volonté du législateur d'assurer la mise en oeuvre des objectifs qu'il s'est fixés ; 
que dès lors les moyens tirés de violations du principe d'égalité doivent également être écartés ; 
 
 

- Décision n° 2000-426 DC du 30 mars 2000 - Loi relative à la limitation du cumul des mandats 
électoraux et des fonctions et à leurs conditions d'exercice 

 
19. Considérant que l'article critiqué réduit à dix-huit ans l'âge d'éligibilité des ressortissants d'un Etat de l'Union 
européenne autre que la France, alors que, pour les citoyens français, s'applique l'âge d'éligibilité à l'Assemblée 
nationale, soit vingt-trois ans conformément à l'article L.O. 127 du code électoral, dans sa rédaction issue de 
l'article 1er de la loi organique relative aux incompatibilités entre mandats électoraux soumise par ailleurs à 
l'examen du Conseil constitutionnel ; que, s'il était loisible au législateur de fixer à dix-huit ans l'âge d'éligibilité 
au Parlement européen, il ne pouvait le faire qu'en traitant également tous les candidats ; que, dès lors, la 
discrimination critiquée méconnaît le principe d'égalité ; qu'il y a lieu, par suite, de déclarer contraire à la 
Constitution l'article 20 de la loi déférée ; 
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VII. Sur l’incompétence négative 

A. Norme de référence 
 

Constitution du 4 octobre 1958 

 
- Article 34 

(…) 
La loi détermine les principes fondamentaux : (…) 
- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 
(…) 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 98-397 DC du 6 mars 1998 - Loi relative au fonctionnement des Conseils régionaux 

17. Considérant, en quatrième lieu, que le législateur a défini avec précision, dans le respect des articles 34 et 72 
de la Constitution, la procédure spécifique d'adoption du budget en cas de rejet du projet de budget initial en 
prévoyant, en particulier, que le nouveau projet de budget doit être approuvé par le bureau, s'il existe ; que le fait 
que cette existence dépende de la décision du président du conseil régional d'accorder ou non des délégations 
n'implique pas que le législateur, en établissant la procédure contestée, soit resté en deçà de la compétence qu'il 
tient des articles 34 et 72 de la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001 - Loi relative à l'archéologie préventive 

5. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que l'établissement public national chargé des 
diagnostics et opérations de fouilles d'archéologie préventive constitue, au sens de l'article 34 de la Constitution, 
à lui seul, une catégorie particulière d'établissement public sans équivalent avec les catégories d'établissements 
publics existantes ; que relève dès lors de la loi la fixation de ses règles constitutives ; qu'en déterminant les 
organes de direction et d'administration de l'établissement et en précisant leur rôle, les conditions de leur 
élection ou de leur désignation, les catégories de personnes représentées en leur sein, ainsi que les catégories de 
ressources dont peut bénéficier l'établissement, le législateur a exercé la compétence que lui confie l'article 34 
de la Constitution ; 
(…) 
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de l'empiètement de la loi sur le domaine 
réglementaire doit, en tout état de cause, être rejeté ; 
 
 

- Décision n° 2007-548 DC du 22 février 2007 - Loi relative aux règles d'urbanisme applicables dans 
le périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense et portant création d'un établissement 
public de gestion du quartier d'affaires de La Défense 

9. Considérant que les requérants soutiennent que le législateur n'a pas fixé de façon suffisamment précise 
les règles constitutives de la nouvelle catégorie d'établissements publics qu'il aurait créée ; qu'ils lui font 
grief notamment de ne pas avoir défini avec une précision suffisante les missions de l'établissement 
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public, les conditions de transfert des ouvrages qu'il aura à gérer et les dépenses obligatoires mises à la 
charge de ses membres ; qu'ils estiment également qu'il a méconnu le principe d'égalité ; 
10. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : " La loi fixe également les règles concernant... 
la création de catégories d'établissements publics... - La loi détermine les principes fondamentaux... de la libre 
administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources... " ; que l'article 72 
dispose que les collectivités territoriales de la République s'administrent librement par des conseils élus " dans 
les conditions prévues par la loi " ; 
11. Considérant que, par sa spécialité comme par son rattachement territorial, l'Établissement public de gestion 
du quartier d'affaires de La Défense, qui associe un département et deux communes en vue de gérer des 
équipements et des services dans une zone urbaine, relève de la catégorie d'établissements publics des syndicats 
mixtes définie par les articles L. 5721-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ; qu'il ne 
constitue donc pas une nouvelle catégorie d'établissements publics ; 
12. Considérant, toutefois, que l'adhésion obligatoire des trois collectivités concernées à ce syndicat affecte leur 
libre administration ; qu'elle ne pouvait donc résulter que de la loi ; qu'il appartenait au législateur de définir de 
façon suffisamment précise les obligations mises à la charge de ces collectivités quant à leur objet et à leur 
portée ; 
13. Considérant que le nouvel article L. 328-2 du code de l'urbanisme définit de façon précise les missions du 
nouvel établissement ; que cet établissement regroupera, en vertu du nouvel article L. 328-5, le département des 
Hauts-de-Seine et les communes de Courbevoie et de Puteaux ; que le législateur a fixé les différentes modalités 
selon lesquelles seront déterminés les biens que le nouvel établissement aura à gérer et notamment ceux qui 
entreront dans son patrimoine ; qu'il a défini les charges du nouvel établissement, à savoir les dépenses 
afférentes à l'entretien et à la gestion des équipements qui lui seront transférés en pleine propriété ou mis à sa 
disposition par l'Établissement public chargé de l'aménagement de La Défense ; qu'il a prévu que ces charges 
seront réparties, entre les trois collectivités concernées, par les statuts du nouvel établissement public fixés, en 
application du nouvel article L. 328-5 du code de l'urbanisme, par décret en Conseil d'État après avis du 
département et des communes intéressées ; qu'il a précisé que cette répartition pourra être modifiée par une 
majorité qualifiée des deux tiers des administrateurs présents ou représentés ; qu'il a dressé la liste de ses 
ressources ; qu'il a arrêté ses principales règles d'organisation ; qu'il a soumis le nouvel établissement à un 
contrôle administratif et financier ; 
14. Considérant, en outre, que le nouvel établissement public est appelé à gérer les ouvrages, espaces publics et 
services d'intérêt général appartenant à l'Établissement public chargé de l'aménagement de La Défense, dès lors 
que ce dernier en fait la demande ; qu'il ne pourra refuser d'exercer les pouvoirs de gestion qui lui sont confiés 
par la loi ; qu'il sera soumis aux obligations définies à l'article L. 1321-2 du code général des collectivités 
territoriales en ce qui concerne les biens placés sous sa responsabilité, que ceux-ci lui soient transférés en pleine 
propriété ou mis à sa disposition ; 
15. Considérant qu'il s'ensuit qu'en adoptant l'article 2 de la loi déférée, le législateur n'a pas méconnu la 
compétence qui lui est confiée par les articles 34 et 72 de la Constitution ; qu'il n'a pas non plus porté à la 
libre administration des collectivités territoriales une atteinte qui excéderait la réalisation de l'objectif d'intérêt 
général poursuivi ; 
 
 

- Décision n° 2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales 

En ce qui concerne le grief tiré de l'incompétence négative :  
43. Considérant que les requérants soutiennent qu'en permettant aux communes et aux établissements publics de 
coopération intercommunale de créer à leur seule initiative des métropoles susceptibles d'exercer, de plein droit, 
des compétences attribuées aux départements et aux régions, le législateur a méconnu l'étendue de la 
compétence qu'il tient des articles 34 et 72 de la Constitution ; qu'en particulier, il aurait omis, d'une part, de 
préciser les conditions dans lesquelles sont transférés les biens mis à disposition de la métropole qui sont la 
propriété des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale dont les 
compétences sont transférées de plein droit aux métropoles et, d'autre part, de faire référence à l'article L. 1321-
4 du même code ;  
44. Considérant que le principe d'égalité devant la loi et les charges publiques ainsi que la protection du droit de 
propriété, qui ne concerne pas seulement la propriété privée des particuliers mais aussi la propriété de l'État et 
des autres personnes publiques, résultent, d'une part, des articles 6 et 13 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen de 1789 et, d'autre part, de ses articles 2 et 17 ; que le droit au respect des biens garanti par ces 
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dispositions ne s'oppose pas à ce que le législateur procède au transfert gratuit de dépendances du domaine 
public entre personnes publiques ;  
45. Considérant, d'une part, que le législateur a subordonné la création d'une métropole à l'intervention par 
décret du pouvoir réglementaire ; qu'il a prévu que les assemblées délibérantes du département et de la région 
sont consultées par le représentant de l'État et qu'elles disposent d'un délai de quatre mois pour répondre ; qu'il a, 
dans l'article L. 5217-4, outre les compétences transférées des communes, arrêté la liste des compétences des 
départements et des régions transférées de plein droit à la métropole ainsi que la liste de celles susceptibles 
d'être transférées par convention avec les départements et les régions ;  
46. Considérant, d'autre part, que, selon les trois premiers alinéas de l'article L. 5217-6, pour l'exercice des 
compétences transférées de plein droit à la métropole, les biens et droits mobiliers et immobiliers des 
collectivités territoriales et établissements publics intéressés sont de plein droit mis à disposition de la 
métropole, puis, au plus tard dans l'année suivant la première réunion du conseil de celle-ci, sont transférés en 
pleine propriété ; que, selon le quatrième alinéa de cet article, ces transferts sont opérés par accord amiable des 
parties prenantes ou, à défaut, par décret en Conseil d'État pris après avis d'une commission consultative qui 
comprend des maires des communes intéressées, le président du conseil général, le président du conseil régional 
et les présidents d'organe délibérant d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
que, selon le cinquième alinéa du même article, ces transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au 
paiement d'aucune indemnité, ni d'aucun droit, taxe, salaire ou honoraires ; que, selon les deux derniers alinéas 
de cet article, la métropole est substituée aux autres collectivités territoriales et, le cas échéant, aux 
établissements publics supprimés ou dont le périmètre a été réduit pour l'ensemble des droits et obligations 
attachés aux biens et, plus généralement, pour l'exercice de l'ensemble des compétences détenues de plein droit 
par la métropole ; que, par ailleurs, l'article L. 1321-4 du même code se borne à prévoir la compétence de la loi 
pour définir les conditions dans lesquelles les biens d'une collectivité territoriale mis à disposition d'une autre 
peuvent faire l'objet d'un transfert en pleine propriété à la collectivité bénéficiaire ; qu'ainsi, le législateur a fixé 
de manière précise les conditions dans lesquelles les biens des collectivités territoriales et établissements publics 
concernés sont transférés à la métropole ;  
47. Considérant que, dès lors, le législateur n'a pas méconnu l'étendue de sa compétence ;  
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VIII. Sur le droit de propriété 

 

A. Norme de référence 
 

Déclaration des droits de l’homme de 1789 

 
- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 
 

- Article 6  

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.  
 

- Article 17 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 86-207 DC du 26 juin 1986 - Loi autorisant le Gouvernement à prendre diverses 
mesures d'ordre économique et social 

58. Considérant que la Constitution s'oppose à ce que des biens ou des entreprises faisant partie de patrimoines 
publics soient cédés à des personnes poursuivant des fins d'intérêt privé pour des prix inférieurs à leur valeur ; 
que cette règle découle du principe d'égalité invoqué par les députés auteurs de la saisine ; qu'elle ne trouve pas 
moins un fondement dans les dispositions de la Déclaration des Droits de l'Homme de 1789 relatives au droit de 
propriété et à la protection qui lui est due ; que cette protection ne concerne pas seulement la propriété privée 
des particuliers mais aussi, à un titre égal, la propriété de l'État et des autres personnes publiques ; 
 

- Décision n° 2008-567 DC du 24 juillet 2008 - Loi relative aux contrats de partenariat 

25. Considérant que le principe d'égalité devant la loi et les charges publiques ainsi que la protection du droit de 
propriété, qui ne concerne pas seulement la propriété privée des particuliers mais aussi la propriété de l'État et 
des autres personnes publiques, résultent respectivement, d'une part, des articles 6 et 13 de la Déclaration de 
1789 et, d'autre part, de ses articles 2 et 17 ; que ces principes font obstacle à ce que des biens faisant partie du 
patrimoine de personnes publiques puissent être aliénés ou durablement grevés de droits au profit de personnes 
poursuivant des fins d'intérêt privé sans contrepartie appropriée eu égard à la valeur réelle de ce patrimoine ;  
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- Décision n° 2009-594 DC du 03 décembre 2009 - Loi relative à l'organisation et à la régulation des 
transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports 

15. Considérant que le principe d'égalité devant la loi et les charges publiques ainsi que la protection du droit de 
propriété, qui ne concerne pas seulement la propriété privée des particuliers mais aussi la propriété de l'État et 
des autres personnes publiques, résultent, d'une part, des articles 6 et 13 de la Déclaration de 1789 et, d'autre 
part, de ses articles 2 et 17 ; que le droit au respect des biens garanti par ces dispositions ne s'oppose pas à ce 
que le législateur procède au transfert gratuit de dépendances du domaine public entre personnes publiques ;  
16. Considérant que le transfert du Syndicat des transports d'Île-de-France à la Régie autonome des transports 
parisiens de la partie des biens constitutifs de l'infrastructure gérée par cette dernière s'accompagne du transfert 
des droits et obligations qui y sont attachés ; que ce transfert n'a pas pour effet de priver de garanties légales les 
exigences constitutionnelles qui résultent de l'existence et de la continuité des services publics auxquels ils 
restent affectés ; que, dès lors, le neuvième alinéa de l'article 2 de l'ordonnance du 7 janvier 1959 susvisée ne 
méconnaît pas les exigences constitutionnelles en matière de propriété des personnes publiques ;  
 
 

- Décision n° 2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales 

44. Considérant que le principe d'égalité devant la loi et les charges publiques ainsi que la protection du droit de 
propriété, qui ne concerne pas seulement la propriété privée des particuliers mais aussi la propriété de l'État et 
des autres personnes publiques, résultent, d'une part, des articles 6 et 13 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen de 1789 et, d'autre part, de ses articles 2 et 17 ; que le droit au respect des biens garanti par ces 
dispositions ne s'oppose pas à ce que le législateur procède au transfert gratuit de dépendances du domaine 
public entre personnes publiques ; 
 
 

- Décision n° 2010-67/86 QPC du 17 décembre 2010 - Région Centre et région Poitou-Charentes 
[AFPA - Transfert de biens publics] 

3. Considérant que le principe d'égalité devant la loi et les charges publiques ainsi que la protection du droit de 
propriété, qui ne concerne pas seulement la propriété privée des particuliers mais aussi la propriété de l'État et 
des autres personnes publiques, résultent, d'une part, des articles 6 et 13 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen de 1789 et, d'autre part, de ses articles 2 et 17 ; que ces principes font obstacle à ce que des biens 
faisant partie du patrimoine de personnes publiques puissent être aliénés ou durablement grevés de droits au 
profit de personnes poursuivant des fins d'intérêt privé sans contrepartie appropriée eu égard à la valeur réelle de 
ce patrimoine ; 
 
 

- Décision n° 2011-118 QPC du 08 avril 2011 - M. Lucien M. [Biens des sections de commune] 

5. Considérant, en second lieu, que le principe d'égalité devant la loi et les charges publiques ainsi que la 
protection du droit de propriété, qui ne concerne pas seulement la propriété privée des particuliers mais aussi la 
propriété de l'État et des autres personnes publiques, résultent, d'une part, des articles 6 et 13 de la Déclaration 
de 1789 et, d'autre part, de ses articles 2 et 17 ; que le droit au respect des biens garanti par ces dispositions ne 
s'oppose pas à ce que le législateur, poursuivant un objectif d'intérêt général, autorise le transfert gratuit de biens 
entre personnes publiques ; 
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IX. Sur l’application des décisions dans le temps 

 

Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
- Décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008 - Loi relative aux organismes génétiquement modifiés 

(OGM) 

. En ce qui concerne les conséquences de l'inconstitutionnalité des dispositions déférées :  
58. Considérant que la détermination des informations qui ne peuvent en aucun cas être considérées comme 
confidentielles est exigée, en matière d'utilisation confinée d'organismes génétiquement modifiés, par l'article 19 
de la directive 90/219/CE susvisée et, en matière de dissémination volontaire de tels organismes, par l'article 25 
de la directive 2001/18/CE ; que, par suite, l'établissement des listes énumérant ces informations découle de 
l'exigence constitutionnelle de transposition en droit interne des directives communautaires ; que la déclaration 
immédiate d'inconstitutionnalité des dispositions contestées serait de nature à méconnaître une telle exigence et 
à entraîner des conséquences manifestement excessives ; que, dès lors, afin de permettre au législateur de 
procéder à la correction de l'incompétence négative constatée, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2009 les 
effets de la déclaration d'inconstitutionnalité ; 
 
 

- Décision n° 2012-656 DC du 24 octobre 2012 - Loi portant création des emplois d'avenir 

19. Considérant que, pour les mêmes motifs que ceux énoncés au considérant 16, les collectivités territoriales et 
les autres personnes publiques ne sauraient recourir au contrat d’accompagnement dans l’emploi que dans le 
cadre de contrats de travail à durée déterminée ; que, sous cette réserve applicable aux contrats conclus 
postérieurement à la publication de la présente décision, les articles L. 5134-21 et L. 5134-24 du code du travail 
ainsi que les articles L. 322-7 et L. 322-13 du code du travail applicable à Mayotte ne sont pas contraires à la 
Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2011-635 DC du 4 août 2011 - Loi sur la participation des citoyens au fonctionnement 
de la justice pénale et le jugement des mineurs 

53. Considérant, en second lieu, qu'au considérant 11 de sa décision n° 2011-147 QPC du 8 juillet 2011 
susvisée, le Conseil constitutionnel a jugé que « le principe d'impartialité des juridictions ne s'oppose pas à ce 
que le juge des enfants qui a instruit la procédure puisse, à l'issue de cette instruction, prononcer des mesures 
d'assistance, de surveillance ou d'éducation ; que, toutefois, en permettant au juge des enfants qui a été chargé 
d'accomplir les diligences utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et qui a renvoyé le mineur devant le 
tribunal pour enfants de présider cette juridiction de jugement habilitée à prononcer des peines, les dispositions 
contestées portent au principe d'impartialité des juridictions une atteinte contraire à la Constitution ; que, par 
suite, l'article L. 251-3 du code de l'organisation judiciaire est contraire à la Constitution » ; que, pour les mêmes 
motifs, il y a lieu de déclarer contraire à la Constitution le deuxième alinéa de l'article 24-1 de l'ordonnance du 2 
février 1945 qui dispose que le tribunal correctionnel des mineurs est présidé par un juge des enfants ; que, pour 
les mêmes motifs que ceux énoncés au considérant 12 de cette même décision du 8 juillet 2011, il y a lieu de 
reporter la date de cette déclaration d'inconstitutionnalité au 1er janvier 2013 ; 
 
 

- Décision n° 2013-672 DC du 13 juin 2013 - Loi relative à la sécurisation de l'emploi 

8. Considérant, en second lieu, que la conformité à la Constitution d'une loi déjà promulguée peut être appréciée 
à l'occasion de l'examen des dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine ; 
que les dispositions contestées du 2° du paragraphe II de l'article 1er de la loi déférée complètent celles de 
l'article L. 912-1 du code de la sécurité sociale ; 
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9. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de cet article L. 912-1, lorsque les accords professionnels ou 
interprofessionnels prévoient une « mutualisation des risques » dont ils organisent la couverture auprès d'un ou 
plusieurs organismes de prévoyance, « auxquels adhèrent alors obligatoirement les entreprises relevant du 
champ d'application de ces accords, ceux-ci comportent une clause fixant dans quelles conditions et selon quelle 
périodicité les modalités d'organisation de la mutualisation des risques peuvent être réexaminées. La périodicité 
du réexamen ne peut excéder cinq ans » ; que, selon le deuxième alinéa du même article, lorsque les accords 
mentionnés précédemment « s'appliquent à une entreprise qui, antérieurement à leur date d'effet, a adhéré ou 
souscrit à un contrat auprès d'un organisme différent de celui prévu par les accords pour garantir les mêmes 
risques à un niveau équivalent », les stipulations de l'accord de niveau supérieur doivent primer, conformément 
à ce que prévoient les dispositions de l'article L. 2253-2 du code du travail ; 
10. Considérant que, par les dispositions de l'article L. 912-1 du code de la sécurité sociale, le législateur a 
entendu faciliter l'accès de toutes les entreprises d'une même branche à une protection complémentaire et assurer 
un régime de mutualisation des risques, en renvoyant aux accords professionnels et interprofessionnels le soin 
d'organiser la couverture de ces risques auprès d'un ou plusieurs organismes de prévoyance ; qu'il a ainsi 
poursuivi un but d'intérêt général ; 
11. Considérant que, toutefois, d'une part, en vertu des dispositions du premier alinéa de l'article L. 912-1 du 
code de la sécurité sociale, toutes les entreprises qui appartiennent à une même branche professionnelle peuvent 
se voir imposer non seulement le prix et les modalités de la protection complémentaire mais également le choix 
de l'organisme de prévoyance chargé d'assurer cette protection parmi les entreprises régies par le code des 
assurances, les institutions relevant du titre III du livre IX du code de la sécurité sociale et les mutuelles relevant 
du code de la mutualité ; que, si le législateur peut porter atteinte à la liberté d'entreprendre et à la liberté 
contractuelle dans un but de mutualisation des risques, notamment en prévoyant que soit recommandé au niveau 
de la branche un seul organisme de prévoyance proposant un contrat de référence y compris à un tarif 
d'assurance donné ou en offrant la possibilité que soient désignés au niveau de la branche plusieurs organismes 
de prévoyance proposant au moins de tels contrats de référence, il ne saurait porter à ces libertés une atteinte 
d'une nature telle que l'entreprise soit liée avec un cocontractant déjà désigné par un contrat négocié au niveau 
de la branche et au contenu totalement prédéfini ; que, par suite, les dispositions de ce premier alinéa 
méconnaissent la liberté contractuelle et la liberté d'entreprendre ; 
12. Considérant que, d'autre part, les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 912-1 permettent d'imposer 
que, dès l'entrée en vigueur d'un accord de branche, les entreprises de cette branche se trouvent liées avec 
l'organisme de prévoyance désigné par l'accord, alors même qu'antérieurement à celui-ci elles seraient liées par 
un contrat conclu avec un autre organisme ; que, pour les mêmes motifs que ceux énoncés au considérant 11 et 
sans qu'il soit besoin d'examiner le grief tiré de l'atteinte aux conventions légalement conclues, ces dispositions 
méconnaissent également la liberté contractuelle et la liberté d'entreprendre ; 
13. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions de l'article L. 912-1 du code de la 
sécurité sociale portent à la liberté d'entreprendre et à la liberté contractuelle une atteinte disproportionnée au 
regard de l'objectif poursuivi de mutualisation des risques ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres 
griefs dirigés contre le 2° du paragraphe II de l'article 1er de la loi déférée, ces dispositions ainsi que celles de 
l'article L. 912-1 du code de la sécurité sociale doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 
14. Considérant que la déclaration d'inconstitutionnalité de l'article L. 912-1 du code de la sécurité sociale prend 
effet à compter de la publication de la présente décision ; qu'elle n'est toutefois pas applicable aux contrats pris 
sur ce fondement, en cours lors de cette publication, et liant les entreprises à celles qui sont régies par le code 
des assurances, aux institutions relevant du titre III du code de la sécurité sociale et aux mutuelles relevant du 
code de la mutualité ; 
 
 
 

37 
 


	I. Sur la recevabilité des saisines
	A. Normes de référence
	Constitution du 4 octobre 1958
	 Article 61


	B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	 Décision n  77-89 DC du 30 décembre 1977 - Loi de finances pour 1978 et notamment ses articles premier et 38 ainsi que l'état A annexé
	 Décision n  2004-509 DC du 13 janvier 2005 - Loi de programmation pour la cohésion sociale (Loi Borloo)
	 Décision n  2007-557 DC du 15 novembre 2007 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration, à l'intégration et à l'asile (Loi Hortefeux)


	II. Sur la procédure d’adoption de la loi
	A. Norme de référence
	Constitution du 4 octobre 1958
	 Article 39
	 Article 45


	B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	 Décision n  2001-445 DC du 19 juin 2001 - Loi organique relative au statut des magistrats et au Conseil supérieur de la magistrature
	 Décision n  2002-459 DC du 22 août 2002 - Loi portant création d'un dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entreprise (Emploi jeunes)
	 Décision n  2006-535 DC du 30 mars 2006 - Loi pour l'égalité des chances
	 Décision n  2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales


	III. Sur le recours aux ordonnances
	A. Norme de référence
	Constitution du 4 octobre 1958
	 Article 38


	B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	 Décision n  76-72 DC du 12 janvier 1977 - Loi autorisant le Gouvernement à modifier par ordonnances les circonscriptions pour l'élection des membres de la chambre des députés du territoire Français des Afars et des Issas
	 Décision n  99-421 DC du 16 décembre 1999 - Loi portant habilitation du Gouvernement à procéder, par ordonnances, à l'adoption de la partie législative de certains codes
	 Décision n  2006-534 DC du 16 mars 2006 - Loi pour le retour à l'emploi et sur les droits et les devoirs des bénéficiaires de minima sociaux
	 Décision n  2013-669 DC du 17 mai 2013 - Loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe


	IV. Sur la libre administration des collectivités territoriales
	A. Norme de référence
	Constitution du 4 octobre 1958
	 Article 34
	 Article 72
	 Article 72-2


	B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	1. Sur la compétence du législateur
	 Décision n  83-168 DC du 20 janvier 1984 - Loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
	 Décision n  90-274 DC du 29 mai 1990 - Loi visant à la mise en oeuvre du droit au logement
	 Décision n  2000-436 DC du 07 décembre 2000 - Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains
	 Décision n  2007-548 DC du 22 février 2007 - Loi relative aux règles d'urbanisme applicables dans le périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense et portant création d'un établissement public de gestion du quartier d'affaires de La Défense
	 Décision n  2010-12 QPC du 02 juillet 2010 - Commune de Dunkerque [Fusion de communes]
	 Décision n  2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales
	 Décision n  2010-95 QPC du 28 janvier 2011 - SARL du Parc d'activités de Blotzheim et autre [Projet d'intérêt général]
	 Décision n  2011-210 QPC du 13 janvier 2012 - M. Ahmed S. [Révocation des fonctions de maire
	 Décision n  2013-303 QPC du 26 avril 2013 - Commune de Puyravault [Intégration d'une commune dans un EPCI à fiscalité propre]
	 Décision n  2013-304 QPC du 26 avril 2013 - Commune de Maing [Retrait d'une commune membre d'un EPCI]
	 Décision n  2013-315 QPC du 26 avril 2013 - Commune de Couvrot [Fusion d'EPCI en un EPCI à fiscalité propre]

	2. Sur le principe de subsidiarité
	 Décision n  2005-516 DC du 07 juillet 2005 - Loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique
	 Décision n  2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales

	3. Sur les transferts de compétence
	 Décision n  85-196 DC du 08 août 1985 - Loi sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie
	 Décision n  91-290 DC du 09 mai 1991 - Loi portant statut de la collectivité territoriale de Corse
	 Décision n  2010-107 QPC du 17 mars 2011 - Syndicat mixte chargé de la gestion du contrat urbain de cohésion sociale de l'agglomération de Papeete [Contrôle de légalité des actes des communes en Polynésie française]
	 Décision n  2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales
	 Décision n  2011-146 QPC du 08 juillet 2011 - Département des Landes [Aides publiques en matière d'eau potable ou d'assainissement]

	4. Sur la tutelle d’une collectivité sur un autre
	 Décision n  2013-303 QPC du 26 avril 2013 - Commune de Puyravault [Intégration d'une commune dans un EPCI à fiscalité propre]

	5. Sur l’applicabilité du principe aux ECPI
	 Décision n  2009-594 DC du 03 décembre 2009 - Loi relative à l'organisation et à la régulation des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports
	 Décision n  2012-277 QPC du 05 octobre 2012 - Syndicat des transports d'Île-de-France [Rémunération du transfert de matériels roulants de la Société du Grand Paris au Syndicat des transports d'Île-de-France]



	V. Sur l’exercice du droit de suffrage
	A. Normes de référence
	Constitution du 4 octobre 1958
	 Article 3
	 Article 34
	 Article 72


	B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	1. Sur la prolongation de la durée de mandat
	 Décision n  2010-603 DC du 11 février 2010 - Loi organisant la concomitance des renouvellements des conseils généraux et des conseils régionaux
	 Décision n  2013-667 DC du 16 mai 2013 - Loi relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral
	 Décision n  2013-671 DC du 06 juin 2013 - Loi portant prorogation du mandat des membres de l'Assemblée des Français de l'étranger

	2. Sur la loyauté du suffrage
	 Décision n  2003-475 DC du 24 juillet 2003 - Loi portant réforme de l'élection des sénateurs

	3. Sur le cumul de fonctions exécutives locales
	 Décision n  2000-426 DC du 30 mars 2000 - Loi relative à la limitation du cumul des mandats électoraux et des fonctions et à leurs conditions d'exercice



	VI. Sur le principe d’égalité devant la loi
	A. Norme de référence
	Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789
	 Article 6


	B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	 Décision n 87-232 du 7 janvier 1988 - Loi relative à la mutualisation de la Caisse nationale de crédit agricole
	 Décision n  91-290 DC du 9 mai 1991 - Loi portant statut de la collectivité territoriale de Corse (Statut de la Corse)
	 Décision n  93-331 DC du 13 janvier 1994 - Loi rétablissant le renouvellement triennal par moitié des conseils généraux
	 Décision n  2000-426 DC du 30 mars 2000 - Loi relative à la limitation du cumul des mandats électoraux et des fonctions et à leurs conditions d'exercice


	VII. Sur l’incompétence négative
	A. Norme de référence
	Constitution du 4 octobre 1958
	 Article 34


	B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	 Décision n  98-397 DC du 6 mars 1998 - Loi relative au fonctionnement des Conseils régionaux
	 Décision n  2000-439 DC du 16 janvier 2001 - Loi relative à l'archéologie préventive
	 Décision n  2007-548 DC du 22 février 2007 - Loi relative aux règles d'urbanisme applicables dans le périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense et portant création d'un établissement public de gestion du quartier d'affaires de La Défense
	 Décision n  2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales


	VIII. Sur le droit de propriété
	A. Norme de référence
	Déclaration des droits de l’homme de 1789
	 Article 2
	 Article 6
	 Article 13
	 Article 17


	B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	 Décision n  86-207 DC du 26 juin 1986 - Loi autorisant le Gouvernement à prendre diverses mesures d'ordre économique et social
	 Décision n  2008-567 DC du 24 juillet 2008 - Loi relative aux contrats de partenariat
	 Décision n  2009-594 DC du 03 décembre 2009 - Loi relative à l'organisation et à la régulation des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports
	 Décision n  2010-618 DC du 09 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales
	 Décision n  2010-67/86 QPC du 17 décembre 2010 - Région Centre et région Poitou-Charentes [AFPA - Transfert de biens publics]
	 Décision n  2011-118 QPC du 08 avril 2011 - M. Lucien M. [Biens des sections de commune]


	IX. Sur l’application des décisions dans le temps
	Jurisprudence du Conseil constitutionnel
	 Décision n  2008-564 DC du 19 juin 2008 - Loi relative aux organismes génétiquement modifiés (OGM)
	 Décision n  2012-656 DC du 24 octobre 2012 - Loi portant création des emplois d'avenir
	 Décision n  2011-635 DC du 4 août 2011 - Loi sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs
	 Décision n  2013-672 DC du 13 juin 2013 - Loi relative à la sécurisation de l'emploi



